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 Le contexte du réchauffement climatique 

La croissance démographique et lôaccroissement des activités humaines entrainent une augmentation des besoins 

en énergie et des émissions de gaz à effet de serre, responsables du réchauffement climatique. Créé en 1988, le 

Groupement dôexperts Intergouvernemental sur lôÉvolution du Climat (GIEC), groupement de chercheurs 

internationaux, réalise des prévisions sur le réchauffement climatique en cours, dont les impacts sur 

lôenvironnement (catastrophes naturelles, tensions sur les ressources, disparition de la biodiversit®é) et sur 

lôagriculture ¨ lô®chelle mondiale seraient irr®versibles. Aujourdôhui, ce r®chauffement climatique dôorigine 

anthropique est estim® ¨ +0,84ÁC et augmente dôenviron 0,2ÁC tous les 10 ans : il devrait atteindre +1,5°C entre 

2030 et 2052 selon les estimations du GIEC. 

 
Figure 1 : Évolution des GES en 2017 et conséquences (Source : AFP) 

Cette augmentation de près de 1,5°C aurait des conséquences importantes :  

Å Augmentation des températures ;  

Å Augmentation de la fr®quence et de lôintensit® des ®pisodes de chaleur extr°me dans les zones 

densément peuplées ; 

Å Augmentation de la fr®quence, la quantit® et lôintensit® des pr®cipitations ¨ lô®chelle mondiale ; 

Å Fonte des glaciers et de la fonte banquise entraînant une hausse du niveau moyen des océans ; 

Å Changement de biomes pour 7% des régions ;  

Å Risque de dégradation des écosystèmes. 
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Pour enrayer le changement climatique et ses cons®quences, le Groupement dôexperts Intergouvernemental sur 

lôÉvolution du Climat recommande de limiter au moins ¨ 2ÁC lõaugmentation des temp®ratures par rapport à 

lô®poque pr®industrielle.  
Figure 2 : Conséquences et rétroactions si le réchauffement climatique dépasse 2°C  (Source : AFP) 

Les changements requièrent des transitions rapides et de grande envergure dans différents secteurs tels que 

celui du résidentiel-tertiaire, de lôindustrie, de lôagriculture, des mobilit®s ou encore de lô®nergie. Dôapr¯s le rapport 

du GIEC, pour contenir le réchauffement à 1.5°C, les pays développés se doivent de : 

¶ Réduire leurs émissions de CO2 anthropique de 45% dõici 2030 par rapport ¨ 2010 pour atteindre 

des ®missions nulles dõici 2050 ; 

¶ Diminuer profondément la production de méthane et de noir de carbone (forme amorphe du 

carbone) de 35% dõici 2050. 

Le GIEC propose des mesures dôadaptation comme le passage ¨ une production dô®lectricit® provenant totalement 

dô®nergies renouvelables, lô®volution des syst¯mes alimentaire, le d®veloppement des ç infrastructures vertes » 

(toit végétalisés, amélioration de lôefficacit® ®nerg®tique) ou encore le stockage du carbone dans des r®servoirs 

géologiques. 

De nombreuses initiatives existent d®j¨ ¨ diff®rentes ®chelles afin dôessayer de contenir le r®chauffement 

climatique. Parce que tous les pays sont concernés par le réchauffement climatique, des engagements 

internationaux, européens et nationaux ont ®t® pris, fixant des objectifs ¨ lô®chelle mondiale et europ®enne, d®clin®s 

¨ lô®chelle nationale.  

Il est important que ces objectifs fixés soient déclinés et adapt®s ¨ lô®chelle des territoires, qui subissent et subiront 

directement les effets du réchauffement climatique et qui peuvent agir avec une certaine proximité du terrain. Le 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) mais également le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ou encore 

le Plan Local dôUrbanisme (PLU) Intercommunal (PLUi) sont autant dôoutils permettant de lutter contre le 

r®chauffement climatique ¨ lô®chelle locale. Ils donnent les objectifs à atteindre ainsi que les mesures 

envisageables pour y parvenir. 
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 Des engagements internationaux et 

européens 

Le PCAET sôinscrit dans des politiques r®gionale et nationale, mais ®galement europ®enne et internationale de 

lutte contre le changement climatique. 

 

Figure 3 : Positionnement du PCAET dans la politique internationale et nationale de lutte contre le changement climatique 
(Source : ADEME) 
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I. Protocole de Kyoto 
Le protocole de Kyoto de 1997 est un accord international signé par 38 pays ayant 

pour objectif la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), dont six en 

particulier : le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde dôazote 

(N2O), lôhydrofluorocarbure (HFC), Perfluorocarbure (PFC) et lôhexafluorure de soufre 

(SF6). Dôautres pays ont ratifi® ce protocole mais ne se sont pas r®ellement engag®s. 

Les pays engagés (Allemagne, Belgique, Canada, France, Suisse, Pologne, Islande, 

Australie, é) ont pour objectifs de réduire leurs émissions de GES de 5% en 

moyenne entre 2005 et 2012 par rapport à 1990. 

 

II. Paquet énergie-ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
Le paquet énergie-climat est un plan dôaction adopt® par lôUnion Europ®enne en 2008. Il vise, dôune part, 

lõatt®nuation par lôatteinte du facteur « 3x20 » à savoir :  

¶ Une réduction de 20% des émissions de GES par rapport à 1990 ; 

¶ Une augmentation de lõefficacit® ®nerg®tique de 20% ; 

¶ Une élévation de la part des énergies renouvelables à 20% de la consommation énergétique. 

Des objectifs sont fix®s pour chaque secteur dôactivit®. Dôautre part, lõadaptation vise à réduire la vulnérabilité du 

territoire et des habitants face au changement climatique.  

 

III. COP 21 ς Accord de Paris 
 

Lôaccord de Paris approuv® le 15 d®cembre 2015 par les 196 parties r®unies ¨ lôoccasion 

de la Conférence de Paris. Premier accord universel pour le climat, il engage la réduction 

des émissions de gaz à effet-de-serre et vise à contenir le réchauffement climatique en 

dessous de 2 degr®s dõici ¨ 2100 tout en essayant de le limiter à 1,5 degré afin de réduire 

ses risques et impacts, selon les recommandations du GIEC. Les pays se sont engagés 

face aux Nations Unis, dans des objectifs de réduction des émissions de leur gaz à effet-

de-serre.  
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 Des engagements nationaux  

I. Les lois Grenelle 1 et 2 

Les lois Grenelle 1 et 2, adoptées respectivement en 3 août 2009 et 12 juillet 2010, 

traduisent les engagements du Grenelle de lôenvironnement de 2007. 

Le Grenelle 1 fixe des grandes orientations en France en termes de transport, dô®nergie 

et dôhabitat dans lôobjectif de pr®server lôenvironnement et le climat. Il vise notamment la 

lutte contre le changement climatique et la division par quatre des émissions de 

GES entre 1990 et 2050.  

La loi Grenelle 2 porte sur lôengagement national pour lôenvironnement. Elle vient notamment renforcer les objectifs 

de la loi Grenelle 1 à savoir : 

¶ La r®duction de 38% de la consommation ®nerg®tique dans le parc ancien ¨ lôhorizon 2020 ; 

¶ La réduction de 20% des émissions de gaz à effet-de-serre dôici ¨ 2020 ; 

¶ La division par cinq de la consommation dô®nergie dans les constructions neuves dôici ¨ 2012 et modifier 

le code de lôurbanisme afin de favoriser les ®nergies renouvelables ; 

¶ La pr®servation de la biodiversit® (®laboration dôune trame verte et bleue). 

 

Elle instaure aussi les Sch®mas R®gionaux du Climat, de lôAir et de lôEnergie (SRCAE), cadre l®gislatif des Plan 

Climat (Air) Energie Territoriaux. 

La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 instaure les sch®mas r®gionaux du climat, de lôair et de lô®nergie (SRCAE), 

élaborés conjointement par le préfet de Région et le Président du Conseil Régional. Ils constituent des documents 

dôorientation, de strat®gie et de cohérence relatifs à un territoire régional pour trois enjeux traités séparément 

jusquôalors : lôadaptation au changement climatique et la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, la 

pr®servation de la qualit® de lôair et la politique ®nerg®tique. 

II. La loi de Transition Énergétique Pour la Croissance Verte 
(TEPCV) 

Adoptée le 17 août 2015, la loi de Transition Énergétique pour la 

Croissance Verte (TEPCV) fixe notamment les différents objectifs suivant 

sur lô®nergie et les ®missions : 

¶ R®duire la consommation dõ®nergie finale de 50% dõici 2050 par rapport ¨ 2012 ;  

¶ R®duire la consommation dõ®nergie fossile de 30% dõici 2030 ;  

¶ Augmenter la part des ®nergies renouvelables ¨ 23% de la consommation finale dõici 2020 et ¨ 32% 

dõici 2030 ;  

¶ Réduire les émissions de GES de 40% entre 1990 et 2030 et de 75% en 2050 ;  

¶ Réduire la part du nucléaire à 50% en 2025.  

Cette loi a transformé le Plan Climat Energie Territorial en Plan Climat Air Energie Territoriale avec le décret 

n°2016-849 du 28 juin 2016 pr®cisant notamment le contenu et lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au Plan Climat Air 

Énergie Territorial. Cette loi, relativement transversale, nécessite la prise en compte des différents secteurs 

(r®sidentiel, tertiaire, industrie, d®chets, é) afin dôatteindre les objectifs fix®s. Les orientations et strat®gies des 

territoires pour les années à venir doivent être compatibles avec les objectifs de cette loi. 



    Diagnostic 

10 

La loi de Transition Énergétique Pour la Croissance Verte (LTEPCV) pr®voit notamment lô®laboration dôun Strat®gie 

Nationale Bas Carbone (SNBC) et dôune Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE). 

1. La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) engage la transition sur le territoire national vers une économie bas-

carbone et durable visant lôatt®nuation du changement climatique. Elle a pour ambition dôatteindre la neutralit® 

carbone ¨ lôhorizon 2050 et de r®duire lôempreinte carbone des fran­ais.  

Elle fixe des objectifs à court et moyen terme, appelés budgets-carbone, à atteindre à plusieurs horizons et dans 

différents secteurs (transport, bâtiment, agriculture et foresterie, industrie, énergie et déchets).  

¶ À lôhorizon 2019-2023 un plafond de 422 MtCO2eq en moyenne annuelle est fixé ; 

¶ À lôhorizon 2024-2028, le plafond est de 359 MtCO2eq en moyenne annuelle 

¶ Enfin, ¨ lôhorizon 2029-2033 un plafond de 300 MtCO2eq en moyenne annuelle. 

Ces budgets carbones permettront dôatteindre les objectifs fix®s de 40% de r®duction des GES en 2030 par rapport 

à 1990 et de zéro émission nette en 2050.  

 

Figure 4 : Évolution des émissions et des puits de GES sur le territoire français entre 1990 et 205à en lien avec la stratégie 
national bac carbone ς Source MTES 

La stratégie est constituée de 45 orientations de politiques publiques qui sont sectorielles (transport, bâtiments, 

agriculture, forêt-bois, industrie, production dô®nergie et d®chets), transversales (empreinte carbone, politique 

économique, recherche et innovation, urbanisme, éducation et emploi) ou de gouvernance, et qui permettront 

dôatteindre les objectifs fix®s. 

2. La Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse 

La Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse est issue de la Loi de Transition Énergétique et de la 

Croissance Verte (LTECV). Mise en application le 19 ao¾t 2016, la loi nôa pas de port®e juridique mais les Sch®mas 
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Régionaux de la Biomasse doivent prendre en compte ses orientations et objectifs. Cette stratégie a pour vocation 

de d®velopper les services rendus li®s ¨ la mobilisation, et ¨ lôutilisation accrue de la biomasse, notamment pour 

lôatt®nuation du changement climatique. La stratégie vise trois objectifs opérationnels : 

¶ Satisfaire en volume et en qualit® lôapprovisionnement de ces fili¯res en d®veloppement ; 

¶ Pr®venir, et le cas ®ch®ant, g®rer les ®ventuelles difficult®s dôacc¯s ¨ la ressource pour les utilisateurs 

actuels de biomasse (pr®venir les ç conflits dôusage è) ; 

¶ Optimiser les cobénéfices de cette mobilisation et en prévenir les impacts potentiellement négatifs, que 

ce soit du point de vue économique, social, environnemental (en relation avec la stratégie nationale 

bioéconomie). 

Les Sch®mas R®gionaux de la Biomasse d®clinent cette strat®gie en mesures op®rationnelles ¨ lô®chelle r®gionale. 

3. [Ŝǎ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ 

Créés par la loi de Transition Énergétique Pour la Croissance Verte (LTEPCV), les Programmations 

Pluriannuelles de lõEnergie sont des outils de pilotage de la politique énergétique. Elles donnent les orientations 

et priorit®s dôactions en mati¯re dô®nergie. Les principaux objectifs visent notamment ¨ : 

Am®liorer lõefficacit® ®nerg®tique et baisser la consommation dô®nergies fossiles ; 

¶ Accélérer le développement des énergies renouvelables et de récupération ; 

¶ Maintenir un haut niveau de s®curit® dôapprovisionnement dans le respect des exigences 

environnementales ; 

¶ Préparer le système énergétique de demain, plus flexible et décarboné, en développant les 

infrastructures ; 

¶ Développer la mobilité propre ; 

¶ Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux de la transition énergétique et agir avec les 

territoires. 

Après les deux premières PPE (2016-2018,2018-2023), deux nouvelles programmations prévoient de nouveaux 

objectifs pour les périodes de 2018-2023 et 2024-2028, notamment :  

¶ Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à 2012, en visant un objectif 

intermédiaire de 20% en 2030 ; 

¶ R®duire la consommation ®nerg®tique primaire dô®nergies fossiles de 30% en 2030 par rapport ¨ 2012 ; 

¶ Multiplier par cinq la quantité de chaleur et de froid renouvelables et de récupération livrés par les réseaux 

¨ lôhorizon 2030 ; 

¶ Atteindre en 2030 une part dô®nergie renouvelable de 32% dans la consommation finale. 

La PPE doit être compatible avec la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). 

III. La loi énergie climat de 2019 
La Loi EC ï n°2019-1147 du 8 novembre 2019 - relative à lôÉnergie et au Climat - permet de fixer des objectifs 

ambitieux pour la politique climatique et énergétique française. 

Elle fixe un objectif de neutralité carbone en 2050, afin de répondre à lôurgence climatique et à lôAccord de Paris. 

Le texte fixe le cadre, les ambitions et la cible de la politique énergétique et climatique de la France. Il porte sur 

quatre axes principaux : 

¶ La sortie progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables ; 
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¶ La lutte contre les passoires thermiques ; 

¶ Lôinstauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et dôévaluation de la politique climatique ; 

¶ La régulation du secteur de lôélectricité et du gaz. 

IV.La loi "Climat et résilience" de 2021 
La loi "Climat et Résilience" du 22 août 2021 traduit une partie des 146 propositions de la Convention citoyenne 

pour le climat retenues par le chef de l'État, pour réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% d'ici 2030, 

dans un esprit de justice sociale. 

La loi s'articule autour des cinq thématiques sur lesquelles la Convention citoyenne pour le climat (CCC) a débattu 

et présenté ses propositions en juin 2020 : consommer, produire et travailler, se déplacer, se loger et se nourrir. 

Elle renforce aussi les sanctions en cas d'atteintes à l'environnement. 

 

 La réglementation autour du Plan Climat 

Air Energie Territorial 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a été introduit par la Loi de Transition Énergétique pour la 

Croissance Verte ̈  lôarticle L.229-26 du code de lôenvironnement. 

Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET), comme son prédécesseur le Plan Climat Energie Territorial, est un 

outil de planification qui a pour but : 

¶ La réduction des émissions de GES ; 

¶ Lôadaptation au changement climatique ; 

¶ La sobriété énergétique ; 

¶ La qualit® de lôair ; 

¶ Le développement des énergies renouvelables. 

La r®alisation du Plan Climat Air Energie Territorial ¨ lô®chelle du territoire du SCOT de la région Lézignanaise 

Corbières et Minervois est rendu obligatoire par la loi de Transition Energie pour la Croissance Verte (TEPCV). En 

effet, elle g®n®ralise ¨ lôensemble des intercommunalit®s de plus de 20.000 habitants ¨ lôhorizon du 1er janvier 

2019, et dès 2017 pour les intercommunalités de plus de 50.000 habitants, la réalisation de leur PCAET.  

Le contenu et les modalit®s dô®laboration du Plan Climat Air Energie Territorial sont encadr®s par les articles R.229-

51 à R.229-56 du code de lôenvironnement, compl®t®s par lôarr°t® du 4 ao¾t 2016. Le Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) comporte :  

¶ Un diagnostic territorial constitué de différents volets ;  

¶ Des objectifs stratégiques et opérationnels en termes dôatt®nuation du changement climatique et 

dôadaptation ; 

¶ Un programme dõactions portant sur différentes thématiques ; 

¶ Un dispositif de suivi et dõ®valuation. Le PCAET doit être révisé tous les 6 ans.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024354917&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024354917&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Documents cadre et compatibilité  

Les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial doivent être compatibles avec ceux du : 

¶ Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõÉgalité des Territoires 

(SRADDET) Occitanie, arrêté en décembre 2019 ; 

¶ Plan de protection de lôatmosph¯re (PPA). Cependant, le PCAET de la région Lézignanaise Corbières 

Minervois nôest pas concern® par les PPA dôOccitanie qui concernent les aires urbaines de Montpellier, 

Nîmes et Toulouse uniquement. 

 

Figure 5 Υ !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
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 Présentation du territoire 

I. Périmètre géographique et administratif 
Le territoire de la communauté de communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois est connectée aux 

m®tropoles et principales villes dôOccitanie via lôautoroute A61. Il est en effet localis® ¨ ®quidistance de la capitale 

de région Toulouse et de la capitale relais Montpellier. 

Sa population est principalement installée sur les communes du Nord, à proximité des principales infrastructures 

(autoroute, voie ferrée et gare). En effet, les secteurs de Lézignan regroupent 90 % de la croissance 

démographique avec 2/3 sur son bassin Est et 1/4 sur son bassin Ouest.  

Le territoire comporte des infrastructures de transport qui constituent un atout majeur pour lôattrait de nouveaux 

habitants ¨ proximit® des bassins dôemplois de Carcassonne (40 min en voiture et 16 min en train) et Narbonne 

(30 min en voitures et 13 min en train) qui sont accessibles rapidement depuis le territoire. 

 
Carte 1 Υ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w[/a ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ 

 
Carte 2 : Situation de la CCRLCM au sein de la région Occitanie  
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II. Démographie 
La CC Région Lézignanaise, Corbières et Minervois connait des réalités territoriales diverses, mêlant territoires 

urbains et ruraux. La grande majorité de la population est installée sur les communes du Nord, à proximité des 

principales infrastructures (autoroute, voie ferrée et gare). Cette situation se renforce ces dernières années. 

 

La présence d'infrastructures de transport majeure semble être un atout majeur, permettant lôattrait de nouveaux 

habitants, travaillant parfois hors du territoire. Les bassins dôemplois de Carcassonne (40 min en voiture et 16 min 

en train) et Narbonne (30 min en voiture et 13 min en train) sont ainsi accessibles rapidement depuis la CCRLCM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte 3 : Répartition de la population communale en 2017 (Source : SCOT CCRLCM) 
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III. Activités économiques du territoire 
Lôéconomie de la CCRLCM apparaît comme très segmentée, et fonction de lôimplantation géographique.  

 

 

 

 

 

 

 

La production la plus diversifiée se retrouve sur la partie nord du territoire, autour du pôle centre de Lézignan-

Corbières. Elle jouit de la présence des infrastructures de communication majeures que sont lôautoroute A61 reliant 

Narbonne à Toulouse, en passant par Carcassonne et également la voie ferrée reliant ces mêmes villes. Ces 

infrastructures et lôinfluence des villes moyennes voisines ont largement participé au développement économique 

du secteur Nord. 

Lô®conomie du territoire est principalement tourn®e vers le commerce, le secteur des transports et de la logistique. 

La r®partition de lôemploi par secteur en 2016 montre cette pr®dominance des emplois tertiaires sur le territoire. Ils 

représentent 7 emplois sur 10 dont plus de 3 dans lôadministration publique, lôenseignement, sant® et action sociale. 

Ce taux est même plus important les polarités. Il est par exemple de 36% sur Lézignan-Corbières. 

Figure 6 : Les emplois de la CCRLCM par secteur ŘΩactivités en 2016 (Source : SCoT de la CCRLCM - INSEE) 
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IV.De multiples acteurs pour répondre à un engagement dans la transition énergétique 
 
Figure 7 : Cartographie des acteurs du territoire ς Réalisation EVEN Conseil

RTE : R®seau de transport dô®lectricit® 

DREAL : Direction r®gionale de lôenvironnement, de lôam®nagement t du logement 

ADEME : Agence de la transition écologique 

AREC : Agence régionale énergie climat 

ATMO : Association de surveillance de la qualit® de lôair 

DDTM : Direction départementale des territoires et de la mer 

CCI : Chambre de commerce et dôindustrie 

CA : Chambre dôagriculture 

CMA : Chambre de m®tiers et de lôartisanat 

SMMAR : Syndicat mixte des milieux aquatiques et des rivières 

ATD : Agence technique départementale 

ADT : Agence de développement touristique 

ADIL : Agence d®partementale pour lôinformation sur le logement 

SYADEN : Syndicat audois dô®nergies et du num®rique 

COVALDEM : Collectivité Intercommunale de Collecte et Valorisation des Déchets 

Ménagers de l'Aude 

CA et CC : Communaut® dôagglom®ration et communaut® de communes 

FDC : Fédération départementale des chasseurs 

ADEAR : Association pour le d®veloppement de lôemploi agricole et rural 

CIAS : Centre intercommunal dôaction sociale 

ADHCo : Association de développement des Hautes Corbières Centre social 

UCIAL : Union des commerçants industriels et artisans du Lézignanais 

FNE : France nature environnement 

LPO : Ligue de protection des oiseaux 

ECCLA : Ecologie du Carcassonnais des Corbières et du littoral audois 

DDCM11 : Développement durable en Corbières et Minervois 
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PAROLES DõACTEURS 

Le d®partement de lôAude organise chaque ann®e le forum Accelôair, d®di® ¨ la transition ®cologique et 
énergétique et permettant notamment de partager diverses expériences des élus et autres acteurs du territoire. 
Une partie dédiée au public permet également aux citoyens de découvrir des initiatives menées sur leur territoire 
et dôen apprendre plus sur la transition ®nerg®tique et ®cologique.  
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2-DIAGNOSTIC DE LA 
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FINALE ET DES EMISSIONS DE 

GAZ A EFFET-DE-SERRE ET 
POTENTIEL DE REDUCTION 
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 Définition et méthodologie 

I. Définition 

1. /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ  
La consommation dõ®nergie finale correspond ¨ lô®nergie utilis®e par le consommateur final. Ces consommations 

sont réparties entre différents secteurs comme lôagriculture, le r®sidentiel, les transports, le tertiaire ou encore 

lôindustrie.  

 

Dôapr¯s lôarticle 3 de lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au PCAET, le diagnostic et les objectifs du Plan Climat-Air-

Energie Territorial sont chiffrés en GWh pour les différentes productions et consommations d'énergie, en retenant 

le pouvoir calorifique inférieur pour les combustibles. 

2. Les émissions de gaz à effet-de-serre 
Les émissions de Gaz à effet-de-serre (GES) peuvent °tre divis®es en plusieurs cat®gories au sein dôun territoire 

selon leur provenance.  

¶ Scope 1 : Les émissions de GES directes produites sur le territoire par les secteurs résidentiel, 

tertiaire, transport routier, autres transports, agricole, déchets, industrie et la branche énergie hors 

production dô®lectricit®, de chaleur et de froid. Elles sont le fait des activit®s localis®es sur le territoire, y 

compris celles occasionnelles (comme les émissions liées aux transports à vocation touristique en période 

saisonnière, la production agricole du territoire, etc.). Les émissions associées à la consommation de gaz 

et de pétrole font partie du scope 1.  

¶ Scope 2 : Les émissions de GES indirectes des différents secteurs liées à leur consommation 

dõ®nergie. Ce sont les ®missions indirectes li®es ¨ la production dô®lectricit® et aux r®seaux de chaleur et 

de froid, g®n®r®es sur ou en dehors du territoire mais dont la consommation est localis®e ¨ lôint®rieur du 

territoire. 

¶ Scope 3 : Les émissions de GES induites par les acteurs et activités du territoire. Il sôagit par exemple 

des ®missions dues ¨ la fabrication dôun produit ou dôun bien ¨ lôext®rieur du territoire mais dont lôusage 

ou la consommation se font sur le territoire, des ®missions associ®es ¨ lôutilisation hors du territoire ou 

ultérieure des produits fabriqués par les acteurs du territoire ; des émissions de transport de marchandises 

hors du territoire 

Seules les émissions issues des Scope 1 et 2 doivent être obligatoirement comptabilisées dans le cadre 

du bilan des émissions de gaz à effet-de-serre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).  

Dôapr¯s lôarticle 3 de lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au PCAET, le diagnostic et les objectifs du Plan Climat-Air-

Energie Territorial sont chiffrés en tonnes de dioxyde de carbone équivalent pour les gaz à effet-de-serre, en 

utilisant les pouvoirs de réchauffement globaux (PRG) retenus par le « pôle de coordination nationale » institué par 

lôarticle R. 229-49. 

Dans le cadre de ce Plan Climat Air Energie Territorial, lõensemble des ®missions directes et indirectes est 

comptabilis® dans les donn®es issues de lõATMO Occitanie. 
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De plus, les ®missions de GES peuvent °tre dôorigine ®nerg®tique ou non ®nerg®tique : 

¶ Les émissions énergétiques sont des rejets atmosph®riques issus de la combustion ou de lôutilisation 

de produits énergétiques. On retrouve par exemple la combustion de gaz naturel ou du fioul pour le 

chauffage des bâtiments, la combustion des carburants des véhicules, la combustion du bois pour le 

chauffage ou la production dô®lectricit®, etc. 

¶ Les émissions non énergétiques : ce sont des émissions de gaz à effet de serre qui ont pour origine 

des sources non énergétiques. Elles regroupent par exemple les ®missions de m®thane de lô®levage, les 

émissions de polluants des industries ou encore la mise en décharge des déchets émettant des GES par 

la décomposition des matières. 

 

II. 5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Occitanie (OREO) 

L'observatoire est un outil d'observation et d'information sur la situation énergétique régionale et locale ainsi qu'un 

lieu de concertation pour les acteurs énergétiques régionaux. Il est co-piloté par la Région Occitanie, l'ADEME 

Occitanie et la DREAL Occitanie. 

La base de données territoriale construite par l'OREO couvre 95 % de la consommation régionale d'énergie. Ces 

données permettent de déterminer les secteurs à enjeux pour améliorer la consommation énergétique sur le 

territoire. 

Les consommations non comptabilisées à l'heure actuelle sont :  

¶ Le transport aérien ; 

¶ Une partie de l'industrie (vapeur, combustibles spéciaux, etc.) ; 

¶ Les consommations de bois énergie pour le chauffage d'appoint ou d'agrément dans le secteur 

résidentiel ; 

¶ Les consommations électriques du secteur transport sont comptabilisées dans le secteur industriel ; 

¶ Pour l'année 2016, certaines données de consommations électriques sont non disponibles pour le secteur 

professionnel, celles-ci ont été reversées dans le secteur résidentiel. 

Les bilans présentés permettent d'établi un premier état des lieux mais ne sont pas assez robustes pour assurer 

un suivi fin des consommations énergétiques territoriales. 

 Bilans globaux 

I. Bilan global des émissions de gaz à effet-de-serre 
En 2017, les émissions de gaz à effet-de-serre (GES) sur le territoire représentent au total près de 178 719 

t eq CO2. Les émissions de GES par habitant sur le territoire sont donc de près de 5,4 tonnes équivalent CO2, ce 

qui est inférieur à la moyenne nationale de 6,9 tonnes eq CO2 par habitant. 

Ces émissions territoriales se répartissent dans les différents secteurs d'activité comme suit : 
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Graphique 1 : Répartition des émissions de GES par secteur-Communauté de communes de la Région Lézignan Corbières et 

Minervois-2017 (Source : Inventaire des émissions - Atmo Occitanie - ATMO_IRSV3.1_Occ_2010_2017) 

Tableau 1 : Émissions de GES par secteur sur le territoire de la CC de la Région Lézignan Corbières et Minervois-2017 
(Source : Inventaire des émissions ς Atmo Occitanie) 

 GES (t eq CO2)  

Agricole 15034 

Autres transports 2116 

Déchets 533 

Industriel 1459 

Résidentiel 31511 

Tertiaire 3884 

Transport routier 124182 

Total général 178719 

 

Le secteur du transport représente ainsi plus de 70% des émissions de GES du territoire. Plus de la moitié de ces 

®missions sont dues ¨ lôautoroute, qui traverse le nord du territoire. 

II. Bilan global des consommations énergétiques 
En 2017, les consommations énergétiques sur le territoire du PCAET sont estimées à 645 GWh 

(OREO_V2019). Dans le d®partement de lôAude, la consommation finale dô®nergie est de 8 563 GWh, et de 

120 991 GWh dans la région Occitanie. Ainsi, les consommations énergétiques du territoire de la communauté de 

communes représentent 7,5% de lôensemble des consommations du département pour un territoire dont le poids 

   Les émissions de gaz à effet-de-serre sur le territoire du PCAET étaient de 119 t eq CO2 en 2022. 
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démographique correspond à 9% de la population départementale, et 0,5 % de lôensemble des consommations de 

la région Occitanie pour un territoire dont le poids démographique correspond à 0,6% de la population régionale.  

En rapportant ces chiffres à la population, chaque habitant du territoire consomme en moyenne 19,4 MWh par an, 

ce qui est inférieur aux moyennes départementale, régionale et nationale respectivement de 23,3, 20,5 et 26,5 

MWh par an par habitant. 

1. Les transports routiers : Premier poste consommateur du territoire 

Les consommations énergétiques du territoire sont réparties entre différents secteurs, parmi lesquels les 

transports routiers qui comptabilisent à eux seuls 52% (336 GWh) des consommations totales. Avec près 

de 265 GWh consommés, le secteur du bâtiment comprenant les secteurs résidentiel et tertiaire constitue le 

deuxième poste de consommation (41%) énergétiques du territoire. Les secteurs industriel (hors branche énergie) 

et agricole ont respectivement consommé près de 24 GWh et 20 GWh, soit 4% et 3% des consommations totales 

du territoire.  

 
Graphique 2 : Répartition de la consommation finale d'énergie par secteur-Communauté de communes de la Région 

Lézignan Corbières et Minervois-2017 (Source : OREO) 

2. Une consommation énergétique relativement stable dans le temps 
Lô®tude des consommations ®nerg®tiques pass®es du territoire montre que ces derni¯res nôont que tr¯s peu 

évolué ; entre 2013 et 2017, la consommation totale dô®nergie est quasiment ®gale. En se penchant sur les 

consommations par secteur, on se rend compte que les variations que lôon peut distinguer sont annuelles et que 

lôon ne peut pas en d®gager une tendance ®volutive. Il serait int®ressant dô®tudier ces consommations pass®es sur 

un pas de temps plus long.  

   La consommation énergétique finale sur le territoire du PCAET était de 638 GWh PCI en 2022. 
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Graphique 3 : Répartition des consommations énergétiques par secteur et par an-Communauté de communes de la Région 
Lézignan Corbières et Minervois (2013-2017) (source OREO) 

 

Tableau 2 Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ -Communauté de communes de la Région Lézignan 
Corbières et Minervois-2017 (2013-2017) (source OREO) 

 

3. Une répartition de la consommation qui ne reflète pas la situation 

départementale et régionale 

À lô®chelle r®gionale et départementale, les consommations du secteur des transports sont plus faibles pour le 

d®partement de lôAude (44%) et pour la r®gion Occitanie (39%) que pour le territoire (52%). En revanche, pour le 

secteur résidentiel et tertiaire, les consommations énergétiques sont sensiblement les mêmes. Autre spécificité, la 

consommation du secteur industriel sur le territoire de la CC est beaucoup plus faible (4%) que pour le territoire 

régional (13%) et le territoire départemental (15%). 

  

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2013 2014 2015 2016 2017

Agriculture

Industrie

Tertiaire

Résidentiel

Transport routier

 Unité 2013 2014 2015 2016 2017 

TOTAL GWh PCI 646 622 635 658 645 

Résidentiel  208 193 203 209 200 

Tertiaire  63 50 52 56 65 

Industrie  23 22 21 31 24 

Agriculture  25 22 20 21 20 

Transport routier  327 335 339 341 336 

Non affecté  0 0 0 0 0 
       

Total Département GWh PCI 8 703 8 309 8 485 8 594 8 563 

Part Territoire % 7,4% 7,5% 7,5% 7,7% 7,5% 

Total Région GWh PCI 122 166 114 891 118 441 121 124 120 991 

Part Territoire % 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 
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D®partement de lõAude Région Occitanie 

          

Graphique 4 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Occitanie -2017 (Source : OREO) 

 

PAROLES DõACTEURS 

Le SYADEN r®alise des diagnostics de lô®clairage public sur des p®rim¯tres cibl®s des communes afin 
dôoptimiser lôutilisation de lô®lectricit®. 
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4. Une dépendance du territoire aux produits pétroliers 

Concernant les sources dôapprovisionnement, 91% des consommations énergétiques sont issues des produits 

pétroliers (63%) et de lôélectricité (28%). La biomasse et le gaz naturel constituent des sources énergétiques assez 

peu exploitées (source : OREO).  

 
Graphique 5 : Consommation finale d'énergie par énergie-2017 (Source : OREO) 

D®partement de lõAude Région Occitanie 

  
Graphique 6 Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ-2017 

(Source : OREO) 

Lô®volution de lôutilisation de ces diff®rentes sources dô®nergie est stable entre 2013 et 2017.  
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 Bilan par secteur et potentiels de 

réduction des consommations énergétiques 

I. Le secteur des transports 

1. Un territoire rural « à deux vitesses » 

Le secteur des transports représente 71% des émissions directes de gaz à effet-de-serre et 52% de la 

consommation finale dõ®nergie du territoire de la Communauté de Communes Région Lézignanaise, 

Corbières et Minervois, soit respectivement 126 298 tCO2eq émis et 336 GWh consommés. 

En comparaison, le secteur du transport ne repr®sente que 44% des consommations ®nerg®tique de lôAude et 

seulement 39% de celles de la région Occitanie. 

Ces parts importantes peuvent être expliquées par différents facteurs. La répartition inégale de la population et des 

entreprises-emplois polarisées autour de Lézignan Corbières qui engendrent des déplacements quotidiens 

conséquents. Les populations des communes les plus au Sud et donc les plus éloignées des grands axes de 

circulation, ont davantage recours à la voiture individuelle dans leurs déplacements. En effet, en 2017, 83,5% des 

déplacements domicile travail sont effectués en voiture, camion ou fourgonnette.  

Sur la globalité du territoire, 88% des ménages possèdent au moins une voiture en 2017, et 39% en possèdent au 

moins deux, ce qui est supérieur aux pourcentages de la région Occitanie (respectivement 85% et 37%). En 2007, 

ces taux sur le territoire étaient de 76,6% et 36,4% seulement ; la part de ménage possédant une ou plusieurs 

voitures a donc augmenté sur le territoire. 

La desserte de transports en commun (ligne SNCF, bus), essentiellement localisée sur les polarités principales, 

délaissent les zones rurales et engendrent alors des déplacements motorisés essentiellement infra-territoriaux. 

Actuellement, seulement 2% des déplacements domicile-travail sont effectués en transports en commun. 

La configuration très rurale entraine un certain nombre dôenjeux en mati¯re de mobilit®, dô®quipement du territoire 

et dôorganisation des services. La moiti® Sud du territoire est ¨ plus de 30 minutes des services de la ville-centre 

de Lézignan-Corbières. Cependant, la CCRLCM a mis en place, via un partenariat avec la Région Occitanie, un 

transport à la demande visant à désenclaver les communes du sud.  
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Carte 4 Υ ¢ŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

Carte 5 : Lignes de bus régulières du réseau Lio 
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Carte 6 : Lignes à la demande de la CCRLCM 

On peut également noter la présence de 10 bornes de recharge pour véhicule électrique sur le territoire, ce qui 

correspond ¨ une moyenne dôune borne pour 3 313 habitants en 2017. La région Occitanie possède une moyenne 

dôune station pour 1 740 habitants et la moyenne nationale est dôune borne pour 2 337 habitants. Le territoire est 

donc mal pourvu en stations de recharge pour véhicules électriques. Ce réseau est géré par le Syndicat audois de 

lô®nergie et du num®rique (SYADEN). 

2. 5Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

2.1 Une diminution de lõutilisation de la voiture particuli¯re par report modal 

¶ Les transports en commun face ¨ lôautomobile 

¶ Les transports alternatifs ¨ lôautosolisme 

¶ Le maillage cyclable 

Dôapr¯s lôexercice prospectif de lôADEME ç Vision 2030-2050 », le report modal permettrait de réaliser des 

®conomies dõenviron 19%.  

Le potentiel dô®conomie de cette action de sobri®t® sur le territoire sôapplique ¨ la part des trajets domicile-travail 

dans les consommations, soit 80%, pour les personnes qui travaillent dans leur commune de résidence, soit 35% 

des actifs. Il représente un gain potentiel dõun peu plus de 20 553 MWh, soit un gain total de 6,1% par rapport 

aux consommations de 2017. 

2.2 Le développement du télétravail ou du coworking 

Le calcul du potentiel dô®conomie dô®nergie ¨ partir du t®l®travail et coworking pose lôhypoth¯se de deux jours de 

télétravail par semaine pour les travailleurs situés à plus de 20km de leur lieu de travail.  Cette mesure constitue 

alors à une économie de 40% des consommations énergétiques pour les trajets domicile-travail supérieurs 

à 20km.  
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Cette action sôapplique ¨ la part des trajets domicile-travail dans les consommations énergétiques, soit 80%, des 

actifs travaillant à plus de 20km de leur lieu de résidence, soit 39% (INSEE 2013).  Sur le territoire, la mise en place 

de ces actions représente un gain potentiel de près de 41 484 MWh, soit un gain total dõenviron 12% par 

rapport aux consommations de 2016. 

2.3 Le d®veloppement de lõ®coconduite 

Cette action sôapplique ¨ tous les d®placements du territoire. Le d®veloppement de lô®co-conduite sur le territoire 

permettrait ainsi de réaliser un gain énergétique sur les consommations énergétiques dans le secteur des 

transports de 37 342 MWh. 

2.4 Lõ®volution des ®quipements des particuliers 

Lô®volution des ®quipements des particuliers (voitures particuli¯res et deux-roues motoris®s) ¨ travers lôefficacit® 

®nerg®tique et lô®volution du mix ®nerg®tique associ® aux transports permettrait ®galement de r®aliser des 

®conomies dô®nergie. Les voitures particulières et les deux-roues motorisés sont responsables de 64% des 

consommations énergétiques totales des transports. 

Lôassociation NegaWatt estime une r®duction des consommations de 60% pour tout le parc automobile dans son 

sc®nario. Lôhypoth¯se retenue, plus r®alisable sans effort important, est ainsi un gain de 60% pour la moiti® du 

parc automobile (voitures particulières et deux-roues motoris®s). Le potentiel dô®conomie dô®nergie est ainsi estim® 

à 64 078 MWh, soit environ 19% de gain total par rapport aux consommations de 2017. 

2.5 Les outils de planification urbaine 

Un aménagement de proximité et économe en espace permettrait la réduction des déplacements, majoritairement 

responsables des consommations dô®nergie. Il serait ainsi pertinent dô®viter les extensions urbaines, cr®er la 

proximité et éviter les aménagements routiers sources de renforcement de la voiture. 

2.6 Bilan des potentiels dõ®conomie dõ®nergie 

Le tableau ci-dessous expose les gains énergétiques associés à chacune des actions. Toutefois, contrairement 

aux autres domaines, la somme des gains ®nerg®tiques de la sobri®t® et de lôefficacit® et du mix ®nerg®tique reste 

théorique et est donnée à titre indicatif. En effet, certaines actions de ces deux domaines ne peuvent pas se 

superposer et lôeffet dôune action peut r®duire le potentiel dôune autre. Cependant, les actions de sobri®t® sont 

interdépendantes et leur gain associé reste juste suite à la mise en place de lôensemble des actions. 

Tableau 3 Υ .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

Action Gain MWh 

Sobriété 

Diminution de l'utilisation de la voiture particulière - report 
modal pour les trajets domicile-travail internes aux 
communes 

20 553 

Développement du télétravail (2 jours par semaine) pour les 
trajets domicile-travail supérieur à 20km 

41 484 

Développement de l'éco-conduite 37 342 

Efficacité et mix 
énergétique 

Évolution des équipements des particuliers 64 078 

Potentiel d'économie d'énergie global théorique 163 457 
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Bien quôil soit n®cessaire de r®aliser une ®tude plus pouss®e et un mod¯le propre au territoire pour ®valuer plus 

finement la réduction possible, le potentiel brut dõ®conomie dõ®nergie de lõordre de 163 457 MWh (163 GWh), 

soit 48,6% des consommations du secteur transport par rapport aux consommations de 2017, est 

envisageable. 

II. Les secteurs résidentiel et tertiaire 

1. Bilan 

Le secteur résidentiel représente 18% des émissions directes de gaz à effet-de-serre et 31% de la consommation 

énergétique du territoire soit respectivement 31 511 tCO2eq émis et 200 GWh consommés. 

Le secteur tertiaire représente 2% des émissions directes de gaz à effet-de-serre et 10% de la consommation 

énergétique du territoire de la Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois soit 

respectivement 3 884 tCO2eq émis et 65 GWh consommés. 

Ces constats sont dus à un parc ancien souvent énergivore et émetteur de gaz effet-de-serre. Le territoire 

présente en effet des logements anciens avec plus de 45 % logements construits avant les premières 

règlementations thermiques des années 1970 et même 26% construits avant 1919. Le centre ancien de Lézignan 

est particulièrement concerné par ce constat. Par ailleurs, 51 % des logements disposent dôun chauffage individuel 

électrique.  

 

Le taux de pauvret® de lôintercommunalit® ®tait de 22,6% 

en 2016. Ce taux est supérieur à la moyenne nationale qui 

était de 14,4% en 2015. La part de ménages sous le seuil 

de pauvreté est plus élevée dans le secteur sud (40% de 

ménages pauvres). À proximité de Lézignan Corbières ce 

taux est en majorité inférieur à 30%. Le sud rassemble 

moins dôhabitants mais des m®nages plus pr®caires. 

 

2. Des leviers et potentiels pour 

ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les émissions directes de gaz à effet-de-serre et la consommation finale du secteur de lôhabitat peuvent être 

r®duites par diverses actions, dont certaines sont dõores et d®j¨ engag®es sur le territoire. 

Pour estimer les gisements dô®conomie dô®nergie, les analyses suivantes se basent sur les chiffres suivants de 

lôADEME (Chiffres cl®s du b©timent, 2013). 

  

Carte 7 : Part des ménages pauvres (2015) 
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Tableau 4 Υ DƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{ƻǳǊŎŜ : ADEME) 

Secteur résidentiel 

Part du chauffage dans les consommations 61% 

Part des usages spécifiques dans les consommations 19% 

Part du gaz dans le chauffage 44% 

Part d'électricité dans le chauffage 33,5% 

Part du fioul dans le chauffage 14% 

 

Secteur tertiaire 

Part du chauffage dans les consommations 66% 

Part des autres usages dans les consommations 31% 

Part de l'éclairage dans les consommations 3% 

 

Divers leviers dôactions permettraient de diminuer la consommation ®nerg®tique sur le territoire sur les secteurs 

résidentiel et tertiaire. 

2.1 La rénovation énergétique des bâtiments 

Concernant le secteur résidentiel, les gains énergétiques grâce à la rénovation sont variables en fonction 

notamment des caractéristiques des logements. Toutefois, en se basant sur les gains moyens des rénovations 

réalisées sur le territoire, le pourcentage moyen de gain est estimé à 46%. Selon lôassociation NegaWatt, 10% 

des logements sont considérés impropres à la rénovation, les actions de rénovation concernent donc uniquement 

90% des résidences principales. En utilisant la consommation énergétique totale du secteur tertiaire de 65 072 

MWh, on peut estimer un gain énergétique potentiel de près de 51 006 MWh en rénovant les bâtiments du 

secteur résidentiel, soit un gain de 25,5% par rapport aux consommations de 2017. 

Concernant le secteur tertiaire, des actions de rénovation peuvent également être engagées.  

¶ Des travaux de performance énergétique permettrait de réduire de 38% les consommations 

®nerg®tiques, correspondant ¨ lôatteinte dôun objectif de consommation du Grenelle de 108 kWh/mĮ/an 

(Source : NegaWatt) 

¶ La substitution des tubes fluorescents par des LED permettrait de réaliser des gains énergétiques 

estimés à 50%.  

Ces actions de rénovation dans le tertiaire permettraient un gain total dõenviron 15 686 MWh. 

Ainsi, le potentiel de gains énergétiques liés aux actions de rénovations énergétiques dans les secteurs du 

résidentiel et tertiaire est estimé à près de 66 692 MWh.  
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PAROLES DõACTEURS 

Lôassociation Eco habiter en Corbi¯re et Minervois m¯ne des actions sur le th¯me de la lutte contre la pr®carit® 
®nerg®tique. Elle g¯re un fond dôaide aux petits travaux qui permet de d®bloquer des situations pr®caires et 
dôengager des m®diations. 

Le territoire de lôintercommunalit® ne poss¯de pas dôespace info-®nergie. Côest le CAUE de lôAude qui a cette 
compétence et qui gère le guichet unique. Ce dernier de donner des conseils aux citoyens, notamment sur le 
thème de la rénovation énergétique. 

 

2.2 Une évolution du mix énergétique 

Une évolution du mix énergétique permettrait également de réaliser des gains énergétiques. En effet, le 

remplacement des installations est une occasion d'améliorer le rendement de son système et donc de faire des 

économies d'énergie. Pour estimer ce gain, quatre hypoth¯ses dõévolutions en particulier sont retenues : 

¶ Passage du fioul vers le gaz, sous lõhypoth¯se de 40% des installations du territoire ; 

¶ Passage du fioul vers le bois, sous lõhypoth¯se de 30% des installations du territoire ; 

¶ Passage du fioul vers une pompe à chaleur, sous lõhypoth¯se de 30% des installations du territoire ; 

¶ Passage de lô®lectricit® vers une pompe ¨ chaleur, sous lõhypoth¯se de 90% des résidences équipées 

de chauffage électrique. 

Le potentiel de gain énergétique selon les hypoth¯ses dõ®volution du mix ®nerg®tique pos®es serait donc 

estimé à 36 531 MWh. 

2.3 Une avancée vers la sobriété énergétique  

Dans le secteur résidentiel, des retours d'expérience de l'expérimentation Familles à Energie Positive ont permis 

d'évaluer un gain énergétique de l'ordre de 12% en moyenne sur les consommations d'énergie en appliquant ce 

défi (www.familles-a-energie-positive.fr). Ces gains sont obtenus par simple application de conseils en écogestes. 

L'estimation de réduction de consommation intègre le remplacement des appareils électroménagers et la mise en 

place du pilotage de ces derniers.  

La consommation moyenne par foyer d'électricité spécifique étant estimée à 2 482 kWh par an sur le territoire 

(Source : Agence France Électricité). En supposant que tous les foyers du territoire en résidence principale 

réduisent leur consommation en appliquant ce défi, on peut estimer le potentiel de gain énergétique concernant 

la sobriété énergétique dans le secteur résidentiel à près de 4 565 MWh, soit 2,3% de gain total par rapport 

aux consommations du secteur résidentiel de 2016. 

Concernant le secteur tertiaire, lôADEME, selon les retours dôexp®rience estime : 

¶ Une ®conomie dô®nergie de 10% sur la consommation des appareils ®lectriques (®quipements 

informatiques, ®clairage, é) par la sensibilisation des employ®s (éteindre les appareils le soir et le week-

end) 

¶ Une ®conomie dô®nergie de 7% sur les consommations de chauffage par la g®n®ralisation des thermostats 

permettant de contrôler la température de chauffage dans les bureaux.  

 

Le potentiel dõ®conomie dõ®nergie concernant la sobriété énergétique sur le parc tertiaire du territoire est 

alors estimé à environ 3 431 MWh. Ainsi, les gains énergétiques potentiels concernant la sobriété 

énergétique dans les secteurs résidentiels et tertiaires sont estimés à près de 8 087 MWh. 
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2.4 Lõefficacit® ®nerg®tique des appareils 

Lôefficacit® ®nerg®tique des appareils domestiques et en particulier des appareils ®lectrom®nagers permettraient 

dô®conomiser de lô®nergie. Une analyse des étiquettes énergie des appareils performants par rapport aux 

appareils "d'ancienne génération" permet d'estimer des gains énergétiques de l'ordre de 50% en choisissant les 

appareils les plus performants (source : Benchmark des appareils domestiques selon les étiquettes énergétiques- 

2018). Le gain potentiel correspondant ¨ lôefficacit® ®nerg®tique des appareils dans le secteur résidentiel 

représente environ 20 486 MWh, soit 10,2% de gain total par rapport aux consommations de 2016. 

2.5 Bilan des potentiels dõ®conomie dõ®nergie 

o Secteur tertiaire 

Le tableau ci-dessous expose les gains énergétiques associés à chacune des actions pour le secteur tertiaire.  

Tableau 5 : Gains énergétiques pour le secteur tertiaire 

Action Gain MWh 

Sobriété 
R®duction des consommations dô®lectricit® 2 017 

Généralisation des thermostats 1 412 

Rénovation 

Travaux de performance énergétique 14 710 

Focus sur le remplacement des luminaires par des 
LED 

976 

Potentiel d'économie d'énergie global 19 116 

Ainsi, selon lôintensit® dôapplication des actions, une ®conomie dô®nergie moyenne de lôordre de 30% est 

envisageable par rapport aux consommations de 2017. 

o Secteur résidentiel 

Le tableau ci-dessous expose les gains énergétiques associés à chacune des actions pour le secteur résidentiel. 

Tableau 6 : gains énergétiques pour le secteur résidentiel 

Action Gain MWh 

Sobriété Réduction de la consommation énergétique 4 565 

Rénovation 51 006 

Évolution du mix énergétique 

Fioul vers gaz 684 

Fioul vers bois 513 

Fioul vers PAC 11 029 

Électricité vers PAC 24 035 

Efficacité énergétique 20 486 

Potentiel d'économie d'énergie global 112 588  



          Diagnostic 

35 

Ainsi, selon lôintensit® dôapplication des actions, une ®conomie dô®nergie moyenne de lôordre de 55% est 

envisageable par rapport aux consommations de 2017. 

III. Le secteur agricole 

1. Bilan 

Le secteur agricole représente 8% des émissions directes de gaz à effet-de-serre et 3% de la consommation finale 

du territoire de la Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois soit respectivement 

15 033 tCO2eq et 20 GWh. 

2. 5Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les analyses de potentiels dô®conomie dô®nergie de cette partie de lô®tude se basent sur la répartition des 

consommations dô®nergie dans lôagriculture ci-dessous : 

 
Graphique 7 : Répartition des consommations d'énergie dans l'agriculture (source : AGRESTE, 2014) 

2.1 Des améliorations du matériel agricole 

Selon lôADEME, les gains sur les engins mobiles sont multiples : ®conomies gr©ce ¨ la formation ¨ lô®co-conduite 

et aux passages au banc moteur, évolution des technologies, des pratiques et des systèmes, ce qui équivaut à un 

gain dôenviron 33%. Ces am®liorations pourraient permettre un gain ®nerg®tique dõenviron 3 556 MWh sur le 

territoire, soit un gain total de près de 3,2% par rapport aux consommations de 2017. 

2.2 De bonnes pratiques en matière de chauffage et de ventilation 

Selon lôADEME (ç Ma´triser lô®nergie en agriculture », 2015), la mise en place de bonnes pratiques sur le chauffage 

et la ventilation peut permettre dô®conomiser entre 5 et 10% des consommations, soit une ®conomie dôenviron 

7,5%. Cette action peut être appliqu®e aux b©timents dô®levage et aux serres de 90% des exploitations agricoles. 

Sur le territoire, cela représente environ 323 MWh, soit un gain total dõenviron 1,6% par rapport aux 

consommations de 2017. 

2.3 Des travaux dõam®lioration ®nerg®tique des b©timents 

Dôapr¯s lôADEME, la r®novation ®nerg®tique des b©timents (b©timents dô®levage, serres et autres locauxé) g®n¯re 

des gains variables qui oscillent autour de 25%. Il est supposé que ces actions puissent sôappliquer aux b©timents 

dô®levage, aux serres et aux autres locaux de 90% des exploitations agricoles, une r®novation de la totalit® des 

exploitations agricoles nô®tant pas r®ellement envisageable. Le gain potentiel est ainsi estim® ¨ pr¯s de 2 274 

MWh, soit un gain total dôenviron 6,4% par rapport aux consommations de 2017. 
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2.4  Des changements pour des équipements plus économes 

Selon lôADEME, la ma´trise de la consommation dô®lectricit®, notamment ¨ travers des ®quipements plus 

®conomes, permettrait dôeffectuer des ®conomies dõ®nergie significatives, de lõordre de 15 ¨ 20%. Cette 

maîtrise concerne la transformation hors séchage, le matériel portatif et mobile, les séchoirs et chambres froides, 

lôirrigation et les serres. Le gain énergétique de cette action est estimé à près de 628 MWh, soit 3,2% de gain 

total par rapport aux consommations de 2017. 

2.5  Dõautres leviers dõaction possibles 

¶ Vers une agriculture de proximité plus durable : 

o Développement des circuits courts (ex : vente de produits à la ferme) ; 

o Approvisionnement local en restauration collective ; 

o Accompagnement pour lôinstallation de fermes urbaines (ex : jardins partagés ou pédagogiques, 

plantations comestibles) et encourager la multiplication des potagers privés ; 

o D®veloppement dôune agriculture plus respectueuse de lôenvironnement et moins gourmande en 

intrants (ex : passage au bio, label de bonnes pratiques agricoles, développement de 

lôagroforesterie).  

PAROLES DõACTEURS 

Le d®partement a d®velopp® lôoutil Agrilocal11, une plateforme de mise en relation entre producteurs locaux et 
consommateurs (restauration collective, boutiques de producteurs, grandes et moyennes surfacesé). Côest un 
outil très utile pour valoriser la production alimentaire du territoire et encourager la consommation locale. La 
marque Pays Cathare permet également de mettre en valeur les produits locaux.  

La Chambre dôagriculture de lôAude a ®galement organis® des banc dôessais des machines agricoles afin de 
tester les machines et les r®glages permettant de r®aliser le plus dô®conomies dô®nergie. 

2.6 Bilan des potentiels dõ®conomie dõ®nergie en agriculture 

Le tableau ci-dessous expose les gains énergétiques associés à chacune des actions. 

 
Tableau 7 : Bilan des potentiels d'économie d'énergie dans le secteur agricole 

Action Gain MWh 

Sobriété Bonnes pratiques sur le chauffage et la ventilation 323 

Efficacité  

Rénovation énergétique des bâtiments, amélioration de l'isolation 
des b©timents, des serresé 

1 274 

Amélioration des performances des engins mobiles 3556 

Changement d'équipements : réduction de la consommation 
d'électricité en améliorant les équipements (LED, ventilateurs 
économes, ...) 

628 

Potentiel d'économie d'énergie global 5 781 

Ainsi, selon lõintensit® dõapplication des actions, une ®conomie dõ®nergie moyenne de lõordre de 30% est 

envisageable, soit près de 5 781 MWh, par rapport aux consommations de 2017. 
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IV.Le secteur industriel 
1. Bilan 

Le secteur industriel représente 1% des émissions directes de gaz à effet-de-serre et 4% de la consommation 

énergétique du territoire de la Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois soit 

respectivement 1 459 tCO2eq et 24 GWh. 

2. 5Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Étant majoritairement priv®es, il est dans lôint®r°t des activit®s industrielles de limiter leurs consommations 

dô®nergie dans leurs process industriels afin de rester comp®titif. Lôexercice de prospective de lôADEME (ç Vision 

2030-2050 ») a émis des hypothèses permettant dô®valuer le gain en efficacit® ®nerg®tique dans le secteur 

industriel par rapport ¨ lôann®e 2010. Toutefois, une ®tude plus approfondie pour chaque activit® est n®cessaire 

pour ®valuer le potentiel dô®conomie dô®nergie juste et adapt®. 

Le potentiel dô®conomie estim® se base sur les diff®rentes actions possibles suivantes : 

¶ Une action de sobriété : la mise en place dôun syst¯me de management de lô®nergie concernant les 

entreprises non couvertes par ce type de système soit 97% des entreprises ; 

¶ Des actions dôefficacit® ®nerg®tique : lôam®lioration de lôexistant, investissement dans des solutions 

®prouv®es et lôoptimisation du process, mise en îuvre dô®quipements tr¯s performants/innovants. 

2.1 Mise en place dõun syst¯me de management de lõ®nergie 

La mise en place dôun syst¯me de management de lô®nergie concerne les entreprises non couvertes par ce type 

de système, soit 97% des entreprises. LôADEME estime un gain ®nerg®tique de lôordre de 2,4%. Cette action 

représente un gain potentiel de près de 547 MWh, soit un gain total de 2,3%. 

2.2 Une am®lioration de lõexistant 

Les actions d'amélioration de l'existant par l'investissement dans des machines plus performantes ou dans des 

solutions éprouvées se caractérisent par des économies d'énergie "matérielles" (ex : moteurs performants, 

récupération de chaleur, échangeur plus performant). LôADEME estime ces gains ¨ environ 13%. Ces mesures 

représentent un gain ®nerg®tique potentiel dõenviron 3 057 MWh. 

2.3 Une optimisation des process avec des équipements plus performants 

Les actions d'optimisation du process et d'investissement du matériel innovant très performant apportent un gain 

supplémentaire en matière de réduction des consommations d'énergie par rapport aux investissements dans des 

solutions ®prouv®es. LôADEME estime ces gains à environ 5%. Sur le territoire, cela représente un gain 

®nerg®tique dõenviron 1 176 MWh. 
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2.4 Bilan des potentiels dõ®conomie dõ®nergie 

Le tableau ci-dessous expose les gains énergétiques associés à chacune des actions. 

Tableau 8 Υ .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

Action Gain MWh 

Sobriété Mise en place d'un système de management de l'énergie 547 

Efficacité 

Amélioration de l'existant, investissement dans des solutions éprouvées 3 057 

Optimisation du process, mise en îuvre d'®quipements tr¯s 
performants/innovants 

1 146 

Potentiel d'économie d'énergie global 4 780 

Ainsi, selon lôintensit® dôapplication des actions, une ®conomie dõ®nergie moyenne de lõordre de 4 780 MWh est 

envisageable par rapport aux consommations de 2017, soit environ 20%. 

 

PAROLES DõACTEURS 

La CCI accompagne les entreprises du département en réalisant des diagnostics, du conseil et de la recherche 

de financement. Elle travaille sur une optimisation globale et multithématiques (énergie, déchets, eauΝ). 
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V. .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Le tableau ci-dessous résume les différents gisements exposés précédemment : 

Tableau 9 Υ .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀǳȄ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 

Secteur Consommation 2016 en MWh Potentiel de réduction en MWh 

Agriculture 19 929 5 781 

Tertiaire 65 073 19 116 

Industrie 23 515 4 780 

Résidentiel 200 230 112 588 

Transport 336 369 163 457 

Total 645 115 305 722 

Le gisement total sô®l¯ve donc ¨ environ 50% de réduction sur la consommation totale du territoire. Ces gains sont 

à relativiser avec les actions déjà entreprises sur le territoire. Tout comme ils sont les plus consommateurs, les 

secteurs des transports routiers et résidentiel représentent les potentiels de réduction les plus importants 

avec respectivement près de 163 GWh et 112 GWh. 

 
Graphique 8 : .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлм7 
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 Définitions et méthodologie 

I. Contexte réglementaire 
L'arrêté du 04/08/2016 relatif aux PCAET précise que la liste des polluants atmosphériques à prendre en 

compte par ces documents sont les oxydes d'azote (NOx), les particules PM10 et PM2.5, les composés organiques 

volatils (COV) tels que définis au I de l'article R221-1 du même code, le dioxyde de soufre (SO2), l'ammoniac (NH3). 

Ce même arrêté précise que le diagnostic et les objectifs des PCAET doivent être chiffrés en tonnes pour les 

émissions de polluants atmosphériques. 

Les critères nationaux de qualité de l'air ambiant sont définis dans le Code de l'Environnement (articles R221-1 

à R221-3), par le décret du 21/10/ 2010 et, dans l'arrêté du 16/04/2021 relatif au dispositif national de surveillance 

de la qualité de lôair ambiant. Les éléments réglementaires concernant les polluants à traiter par le PCAET au 

regard de lôarr°t® du 04/08/2016 relatif aux PCAET sont pr®sent®s dans le tableau ci -après. 

Plusieurs concepts sont mobilisés par la réglementation : 

¶ Objectif de qualité : un niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosphère à atteindre 

à long terme, sauf lorsque cela nôest pas réalisable par des mesures proportionnées, afin dôassurer une 

protection efficace de la santé humaine et de l'environnement dans son ensemble ; 

¶ Valeur cible : un niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosphère fixé dans le but 

dôéviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur lôenvironnement dans son 

ensemble, à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné ; 

¶ Valeur limite : un niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosphère fixé sur la base 

des connaissances scientifiques à ne pas dépasser dans le but dôéviter, de prévenir ou de réduire les 

effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou sur l'environnement dans son ensemble ; 

¶ Seuil dõinformation et de recommandation : un niveau de concentration de substances polluantes dans 

lôatmosphère au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine 

des groupes particulièrement sensibles de la population rendant nécessaires des informations immédiates 

et adéquates ; 

¶ Seuil dõalerte : un niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosphère au-delà duquel 

une exposition de courte durée présente un risque pour la santé de lôensemble de la population ou de 

dégradation de lôenvironnement justifiant lôintervention de mesures dôurgence. 

  



          Diagnostic 

42 

Tableau 10 Υ bƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (Source : Ministère de la Transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la 
mer et de la pêche) 
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II. Estimation des émissions 
ATMO Occitanie est lôobservatoire agréé par le ministère de la Transition écologique pour surveiller la qualité de 

lôair en lien avec les polluants chimiques dans la région et donc sur le territoire. Les concentrations en polluants 

chimiques dans l'air sont continuellement comparées aux normes définies dans les articles R221-1 à R221-3 du 

Code de l'Environnement notamment afin de repérer d'éventuels dépassements de seuils représentant un danger 

pour la santé humaine. 

Le territoire de la CCRLCM nôest pas caract®ris® par la pr®sence dôune station de mesure dôATMO Occitanie. 

Toutefois, ATMO Occitanie a pu fournir une estimation des émissions de polluants atmosphériques du 

territoire sur la période allant de 2010 à 2017 grâce à un calcul consistant à croiser des données relatives aux 

activit®s du territoire avec des facteurs dô®mission relatifs ¨ chaque secteur dôactivit®. 

 Bilan global 

I. Bilan des émissions de polluants atmosphériques 
En 2017, au total près de 1 171 tonnes de polluants ont ®t® ®mises sur le territoire, soit lô®quivalent de 1,7% des 

®missions r®gionales pour un territoire qui ne repr®sente quô1,3% de sa population.  

Quatre grands secteurs dõactivit®s concentrent les principales émissions de polluants à effets sanitaires et 

environnementaux. Le secteur du transport routier (529 tonnes de polluants) est le plus émetteur sur le territoire, 

suivi par les secteurs résidentiel (330 tonnes) et de lôagriculture (178 tonnes) mais aussi lôindustrie (102 tonnes). 

Les autres secteurs dôactivit®s comme les d®chets, le tertiaire ou encore les autres types de transports repr®sentent 

une part très minoritaire dans le total des émissions de polluants émis. 

Plusieurs constats sont plus particulièrement notables :  

¶ Les transports routiers r®unissent la grande majorit® des ®missions dôoxydes dôazote NOX (83%) mais 

aussi des émissions de particules fines (23% des PM10 et 22 % des PM2.5).  

¶ Le secteur résidentiel est particulièrement prédominant concernant les rejets de particules fines (59% 

des particules fines PM2.5 et 48% des particules fines PM10) ainsi que des Composés Organiques Volatils 

Non Méthaniques (COVNM) (63%) mais aussi de soufre SO2 (69%) 

¶ Le secteur industriel est ®galement particuli¯rement ®metteur dôoxyde et de Compos®s Organiques 

Volatils Non Méthaniques COVNM (27%) ; 

¶ Le secteur agricole est responsable de la quasi-totalit® des ®missions dôammoniac NH3 (96%). 
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Graphique 9 : Bilan des émissions de polluants atmosphériques de la CCRLCM en 2017 (Source : ATMO Occitanie) 

Tableau 11 : 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ //w[/a Ŝƴ ǘƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт (Source : ATMO Occitanie) 

 

Le territoire est sous lôinfluence du Grand Narbonne et de B®ziers : lors de forts vents, la pollution est déplacée 

vers lôint®rieur des terres et donc vers la CCRLCM. 

 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

 NOX

 NH3

 PM10

 PM2.5

 COVNM

 SO2

Agriculture Autres transports Déchets Industrie Résidentiel tertiaire Transport routier

Secteur  NOX  PM10  PM2.5  COVNM  SO2  NH3 Total 

Agricole 47,2 15,0 6,6 10,1 0,1 99,0 178 

Autres transports 11,2 7,2 3,5 1,6 0,6 0,0 24 

Déchets 0,0 0,5 0,5 0,0 0,0 0,0 1 

Industriel 5,2 9,6 6,5 80,4 0,0 0,0 102 

Résidentiel 23,7 55,5 54,1 189,9 7,2 0,0 330 

Tertiaire 4,7 0,1 0,1 0,5 1,5 0,0 7 

Transport routier 459,7 26,4 20,0 17,7 0,9 4,6 529 

Total général 551,7 114,3 91,5 300,3 10,3 103,6 1171,8 
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II. Impacts des polluants atmosphériques 
Tableau 12 : Les différents polluants atmosphériques et leurs impacts 

Polluants Définition et origine Impacts sanitaires Impacts environnementaux 

Oxydes 
ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ 

Issus de la combustion de produits fossiles, il peut provenir des 
installations de chauffage domestique, de véhicules à moteurs 
diesel ou de certains procédés industriels tels que la fabrication 
ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΦ 

Maladie respiratoire, asthme, et 
infections pulmonaires 

Phénomènes de pluies acides, 
et effet de serre. Réduction de 
la croissance des végétaux. 

Particules 
fines 

tŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǾŀǊƛŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎΣ ŘŜ 
composition et de caractéristiques physico-chimiques. Les 
particules fines PM10 correspondent aux particules inférieures ou 

égales à 10ɡm, les particules fines PM2.5 à 2,5ɡm. La moitié des 
ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ 
peuvent provenir de sources anthropiques : installations de 
combustion, transports, activités industrielles ou agricoles 

Particules très toxiques provoquant 
maladie respiratoire, asthme, et 
infections pulmonaires. Plus elles 
sont fines, plus elles irritent les 
voies respiratoires. 

Phénomènes de pluies acides 

Composés 
Organiques 
Volatils non 
méthaniques 
(COVNM) 

Composés notamment présents dans les peintures, les encres, les 
colles, les cosmétiques et les solvants. Ils proviennent de la 
combustion de carburants, des évaporations liées lors de leur 
fabrication, de leur stockage ou de leur utilisation, et de la 
végétation (terpènes). Le Benzène est un COVNM. 

Peuvent provoquer des irritations 
et des gênes respiratoires, mais 
également des troubles cardiaques, 
digestifs rénaux et nerveux. Le 
benzène est cancérigène. 

CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre 

Ammoniac 
(NH3) 

Composé chimique émis par les déjections des animaux et les 
engrais azotés utilisés pour la fertilisation des cultures. Son 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
soufre entraine la formation de particules fines. Les émissions 
ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ł фп҈ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Provoque des irritations oculaires, 
des gênes et brulures respiratoires 
ainsi que des infections broncho-
pulmonaires. 

Phénomène de pluies acides, 
eutrophisation des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
forestiers, atteinte à la 
croissance des végétaux. 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

Issu de la combustion de produits fossiles, il provient 
essentiellement des installations de chauffage domestique, de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƳƻǘŜǳǊ ŘƛŞǎŜƭ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
industriels 

Maladies respiratoires, irritations 
oculaires 

Phénomènes de pluies acides, 
ƻȊƻƴŜǎ ǘǊƻǇƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΧ 
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 Sensibilité et vulnérabilité 

Il existe de nombreux autres types de polluants atmosphériques que ceux ®tant ¨ traiter par le PCAET dôapr¯s 

l'arrêté du 04/08/2016 relatif aux PCAET. On trouve en effet dans lôair ambiant dôautres polluants atmosphériques 

chimiques que ceux traités précédemment, ainsi que des polluants atmosphériques biologiques (ex : 

moisissures et pollens allergisants). 

A titre dôexemple, en tant que territoire viticole, la CCRLCM est concern®e par lôusage de pesticides qui constituent 

des polluants atmosph®riques chimiques. La contamination de lôatmosph¯re par les pesticides a notamment lieu 

par d®rive au moment de lôapplication, par volatilisation apr¯s lôapplication (r®action chimique avec le soleil) ou par 

remise en suspension dans lôair sous lôaction du vent. Les pesticides peuvent °tre transport®s sur de très longues 

distances une fois dans lôair, sous forme gazeuse, aqueuse ou particulaire. Bien quôil nôexiste aujourdôhui pas de 

réglementation spécifique relative à la contamination de lõair par les pesticides, ATMO Occitanie a mis en 

place 16 sites de mesure dans 5 environnements de culture différents dans la région, afin de quantifier la présence 

de pesticides dans lôair. 

Les effets des polluants atmosphériques sur la santé peuvent être immédiats (après une exposition de courte 

durée) ou à long terme (après des expositions répétées ou continues tout au long de la vie). L'exposition à long 

terme à la pollution de l'air a toutefois un impact négatif plus conséquent sur la santé publique que les pics de 

pollution. Elle contribue notamment au développement de maladies cardiovasculaires, de maladies respiratoires et 

de cancers du poumon. La pollution de lôair a aussi dõautres effets néfastes : sur le bâti (dégradation), lôagriculture 

(atteintes à la production et à la qualité des produits), les écosystèmes et le climat. 

 

Figure 8 Υ 9ŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ( Source : ATMO Auvergne-Rhône-Alpes) 
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I. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ  
La sensibilit® des individus ¨ la pollution atmosph®rique est principalement li®e ¨ lô©ge. Les enfants par exemple 

ont tendance à inhaler une plus grande quantité dôair et donc par cons®quent de particules nocives tandis que les 

personnes âgées (plus de 65 ans) sont relativement sensibles à certaines pathologies, comme les troubles cardio-

vasculaires, aggrav®es par lôexposition ¨ de fortes concentrations en polluants. 

Par ailleurs, les femmes enceintes présentent également une sensibilité à la pollution atmosphérique vis-à-vis de 

la croissance de leur fîtus. 

Dôapr¯s lôINSEE, environ 2 148 enfants de moins de 5 ans et 8 146 individus de plus de 65 ans résident sur le 

territoire, dont 2 259 individus de plus de 80 ans. Par ailleurs, comme sur le territoire national, le territoire est 

soumis au vieillissement de sa population, augmentant alors sa vulnérabilité. Entre 2011 et 2016 la part de la 

population de plus de 65 ans a augmenté de + 2% pour atteindre 20,4% (supérieur à la moyenne nationale de 

18.6%). 

Le territoire présente également des établissements concentrant la population sensible : écoles maternelles et 

élémentaires ; zones dôaction sociale pour enfants en bas-âge, personnes âgées, personnes handicapées ; 

établissements et services de santé ; équipements sportifs ; équipements de loisirs. 

Afin de répertorier les secteurs sensibles du territoire, les zones concentrant une population sensible ainsi 

que les éléments les plus polluants ont été cartographiés. La carte suivante localise également les industries 

polluantes et les axes routiers du territoire qui sont sources de pollutions. 

 

Carte 8 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //w[/a 

Des cartographies par commune sont ®galement disponibles. Pour exemple, lôanalyse de la sensibilit® ¨ la qualit® 

de lôair sur la commune de Fabrezan est cartographi®e ci-dessous : 
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Carte 9 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CŀōǊŜȊŀƴ 

 

II. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  
La qualit® de lôair int®rieur des logements est en partie li®e ¨ la qualit® de lôair ext®rieur et en partie r®sultante des 

caractéristiques du bâti (matériaux de construction, accessibilité, comportement et activité des occupants). 

Les activités et comportements des occupants constituent de même des sources dô®missions de polluants. En 

effet, un taux dôhumidit® et un manque de ventilation sont par exemple n®fastes pour la sant®. Le tabagisme ainsi 

que lôutilisation de certaines peintures murales sont aussi sources dô®missions dôagents chimiques, de composés 

organiques volatiles ou encore de particules fines. Les produits dôentretien m®nager contiennent ®galement des 

substances chimiques nocives pour la santé des occupants. 

Pour lutter contre la pollution de lôair, les engagements du Grenelle de lôenvironnement ont entra´n® la mise en 

place dôune r®glementation pour la qualit® de lôair int®rieur. Lôarr°t® du 19 avril 2011 formalise cette r®glementation 

et oblige les fabricants à l'étiquetage des produits de construction ou de revêtement de mur ou de sol et des 

peintures et vernis sur leurs ®missions de polluants volatils. De plus, la qualit® de lôair doit °tre surveill®e dans les 

lieux publics en particulier ceux accueillant les enfants. 

 
Figure 9 : Étiquette ǊŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 

Une attention est ®galement ¨ porter sur les risques dôhumidit® li®s ¨ une r®novation thermique des logements. En 

effet, une meilleure isolation, notamment lors de remplacement de fenêtre, peut entrainer une moins bonne 

ventilation et ainsi une diminution de la qualit® de lôair int®rieur par accumulation de lôhumidit®. Ainsi, si une a®ration 

quotidienne du logement ne suffit pas, une pose de VMC peut être impérative. 
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III. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ  
En plus dô°tre une source de pollution de lôair ext®rieur, les différents moyens de transport exposent également les 

utilisateurs. Lôhabitacle dôune voiture est celui concentrant le plus de de polluants, ¨ cause dôun faible 

renouvellement de lôair. Cette mauvaise qualit® de lôair peut °tre aggrav®e par le trafic en cas de bouchons ou de 

ralentissements par exemple. 

Lôexposition lors de trajet en transport en commun est moindre, car lôair est plus renouvel® du fait de lôouverture 

des portes du bus ou du tramway. Lôusage des transports en commun et de modes de transport doux est donc ¨ 

privil®gier pour limiter lôexposition de la population. 

 

 Préconisations pour limiter les émissions 

et les dépassements de valeurs limites des 

concentrations de polluants 

De nouveaux aménagements exemplaires : 

¶ Garantir lôattractivit® et lôaccessibilit® aux gares notamment dans la planification et ¨ travers les projets ; 

¶ Privilégier les opérations résidentielles dans les communes bien desservies par les transports en commun 

ou aires de covoiturage et favoriser les opérations aux modes doux ; 

¶ Encourager les matériaux biosourcés pour la construction de nouveaux bâtiments ; 

¶ D®velopper lôusage des ®nergies renouvelables ; 

¶ Dans les opérations de réhabilitation et de constructions neuves, les PLUi devront donner des outils pour 

lôam®lioration des performances ®nerg®tiques. 

Préserver les espaces naturels et la nature en ville : 

¶ À travers le zonage avec les zones A et N pour la préservation des puits de carbone, garantissant une 

meilleure qualit® de lôair ; 

¶ Garantir de surfaces éco-aménageables dans le règlement ; 

¶ Des prescriptions graphiques pour la conservation de la nature en ville, am®liorant la qualit® de lôair. 

Protéger la population des émissions et éventuelles pollutions 

¶ Respecter les distances dôimpact des polluants pour les constructions ; 

¶ Évaluer la n®cessit® de poursuivre les actions de r®habilitation et de r®novation (Programme dôInt®r°t 

G®n®ral Habiter Mieux, Op®ration Programm®e dôAm®lioration de Habitat Renouvellement Urbain) 

permettant de r®duire lôexposition de la population ; 

Plusieurs communes du territoire sõengagent dõores et d®j¨ pour la qualit® de lõair via la labellisation Terre 

Saine, visant la non-utilisation de pesticides sur lõespace public.  
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 Méthodologie 

Les bilans de production d'énergies renouvelables ont été élaborés par l'Agence Régionale Energie Climat (AREC) 

Occitanie en recoupant les données des principaux producteurs de données. Les bilans départementaux sont le 

résultat de l'agrégation de la maille communale. Ils peuvent donc différer de ceux présentés à une échelle 

géographique supérieure par les producteurs de données type RTE, Enedis, GRTGAZ, TEREGA, GRDF, ODRE, 

ORE, SDeS.  

 

  PǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables et de récupération sur le territoire 

I. ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw Ŝƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
La production globale dô®nergies renouvelables sur le territoire ®tait de 230,8 GWh en 2017. Le territoire a connu 

une hausse de39% de la production en EnR et de 47% de la puissance installée entre 2013 et 2017. 

 

 

Tableau 13 : Évolution entre 2013 et 2017 ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩ9t/L (Source : OREO 
AREC 2017) 

Cependant, nous pouvons dõores et déjà noter une augmentation supplémentaire de 43 GWh de la 

production en 2018 gr©ce ¨ lõinstallation dõun nouveau parc ®olien. Entre 2013 et 2018, on pourrait donc 

noter une augmentation de la production de 65%. 

Outre une évolution importante de la production dôénergie renouvelable (EnR) entre 2013 et 2014, la production 

est restée relativement constante sur le territoire entre 2014 et 2017. 

En effet, sur le pas de temps étudié (2013-2017), deux projets éoliens ont été mis en service en 2014 ; le parc 

éolien de Cers dans la commune de Cornilhac et le parc de la Plaine de lôOrbieu dans la commune de Luc-sur-

Orbieu. Avant 2017, ce sont les installations dô®nergie renouvelable les plus r®centes sur le territoire, ce qui 

explique que la production en EnR soit restée la m°me depuis lôann®e 2014.  

Enfin, le parc éolien de Cruscade-Villedaigne-Ornaisons a été construit en 2017 et nôa donc pas été pris en compte 

dans les calculs de lôAREC. En 2018, la puissance install®e sur le territoire a donc été augmentée de 18,3 MW, 

puissance du nouveau parc ®olien et la production dôenviron 43 GWh. 

      2013 2017 Evol° 

Puissance installée EnR [MW] 51,9 76,2 47% 

Production EnR [GWh]   165,7 230,8 39% 

Mise à jour, à la marge, de lôestimation des potentiels EnR&R en cours suite à certains nouveaux 

paramètres notamment réglementaire 
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Graphique 10 : Évolution de la puissance installée en énergie renouvelable électrique sur la communauté de communes 

(Source : AREC) 

II. ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ 
La production dô®nergie renouvelable sur le territoire repose largement sur lô®nergie ®olienne (88% de la puissance 

installée et 94% de la production électrique). 

 
Graphique 11 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable électrique en 2018 

La production dô®nergie renouvelable ®lectrique et thermique se décompose de la manière suivante : 

Tableau 14 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{ƻǳǊŎŜ : AREC, maj 2018 Enedis) 

Évolution de la production EnR électrique (2013-2018) 
  2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Hydroélectricité GWh 4,6 4,5 3,3 3,3 2,7 3,9 

Éolien GWh 114,9 132 187,2 159,2 177,6  220,6 

Photovoltaïque GWh 5,2 9,1 9,9 10,4 11 11 

Méthanisation  GWh 0 0 0 0 0 0 

Déchets ménagers GWh 0 0 0 0 0 0 

Cogénération bois  GWh 0 0 0 0 0 0 

TOTAL GWh 124,7 145,5 200,4 173 191,3  235,5 

   En 2022, la production globale dôénergie renouvelable sur le territoire était de 277 GWh. 
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Tableau 15 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{ƻǳǊŎŜ : AREC) 

Évolution de la production EnR thermique (2013-2017) 

    2013 2014 2015 2016 2017 

Méthanisation GWh 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Déchets ménagers GWh 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Cogénération bois GWh 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Chaufferies 
automatiques bois 

GWh 0,0 0,0 0,0 1,1 1,1 

Bois domestique GWh 41,0 33,4 37,9 40,6 38,4 

TOTAL GWh 41,0 33,4 37,9 41,7 39,5 

Lorsque les données sont non disponibles la valeur 0 s'affiche.     

 

La production dõ®lectricit® issue dõ®nergie renouvelable, notamment d®velopp®e autour de lõ®nergie 

®olienne mais ®galement du photovoltaµque et de lõhydro®lectrique, représente une production de 191,3 

GWh en 2017, soit 83% de la production dõ®nergie renouvelable totale du territoire. La production de 

chaleur, peu développée sur le territoire, repose notamment sur le bois énergie avec une production de 39,5 GWh 

en 2017, soit 17% de la production dõ®nergie renouvelable totale du territoire.  

Représentant 77% de la production totale dõ®nergie sur le territoire en 2017, la part de production dô®nergie 

issue de la filière éolienne est conséquente. Le bois énergie représente la deuxième part de production 

dõ®nergie renouvelable totale avec près de 17%. Le photovoltaïque représente quant à lui 5% de la production 

dô®nergie renouvelable, et lôhydro®lectrique 1%. Ces quatre énergies représentent la totalité de la production 

dô®nergie renouvelable sur le territoire de la communauté de commune Région Lézignanaise Corbières Minervois.  

Le territoire de la communauté de communes se distingue de la Région Occitanie. En effet, la production 

dô®nergie renouvelable de cette derni¯re se r®partie de la fa­on suivante : 

¶ 67% dô®nergie hydro®lectrique renouvelable avec une production de 12,3 TWh 

¶ 18% dô®nergie ®olienne avec 3,3 TWh 

¶ 12% dô®nergie photovoltaµque avec 2,2 TWh 

¶ 3% de bio®nergie renouvelable (biogaz, valorisation ®nerg®tique de d®chetsé) avec 0,5 TWh 

En 2017, la production en énergie renouvelable de la communauté de commune (de 230,8 GWh) 

représentait 36% de la consommation totale dõ®nergie du territoire (de 645 GWh).  
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  Hydraulique 

I. Définition et contexte 
La filière hydraulique fonctionne sur la base du mouvement de lôeau, qui dans une chute ou dans le courant dôune 

rivi¯re, alimente une turbine qui tourne et actionne de fait un g®n®rateur dô®lectricit®. 

En France, lõhydro®lectrique repr®sente aujourdõhui la troisi¯me source de production ®lectrique du pays 

et de la premi¯re source dõ®nergie renouvelable. Bien que des ouvrages de grande envergure permettent de 

produire beaucoup dô®lectricit®, ¨ plus petite ®chelle la France se dote de microcentrales hydro®lectriques 

permettant de répondre à des besoins plus locaux. 

Ainsi, le minist¯re en charge de lô£cologie a lanc® un appel dôoffres pour un total de 105 MW de petites centrales 

hydroélectriques. Dans le contexte réglementaire actuel, marqué par la volonté de restaurer la continuité 

®cologique des cours dôeau tout en continuant de d®velopper la production dô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie 

hydraulique, il para´t difficile dôenvisager la cr®ation de nouveaux ouvrages hydrauliques en particulier sur les cours 

dôeau ¨ fortes valeurs ®cologiques. Cependant de nombreux sites hydrauliques existants peuvent être équipés tout 

en pr®servant lô®tat ®cologique des cours dôeau et ainsi contribuer aux objectifs de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables fixés par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 

Au niveau régional, lôhydro®lectricit® est la premi¯re source dô®nergie ®lectrique renouvelable. Elle représente en 

effet presque 69% de la production dô®nergie renouvelable et 32,8% de la production totale dô®nergie en 2018. Elle 

représente une puissance installée de 5 388 MW pour une production totale dôenviron 11 965 GWh, cela sur environ 

659 installations. Le parc hydraulique occitan est le 2e plus puissant en France métropolitaine avec 21% de la 

puissance installée française.  

Le d®partement de lôAude ne repr®sente lui que 2,4% de la production dô®nergie dôorigine hydraulique.  
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Carte 10 : tǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Occitanie (2019) (Source : AREC Occitanie) 

II. Gisement local 
En 2017, le territoire a produit 2,7 GWh gr©ce ¨ lõhydro®lectricit® gr©ce ¨ deux sites hydroélectriques : 

¶ Le moulin de Homps, situ® sur la commune de Homps, est une centrale au fil de lôeau comprenant une 

chute dôeau de 5mm sur lôAude. Sa puissance est de 0,4 MW. 

¶ Le moulin de Tourouzelle, situé sur la commune éponyme, fonctionne en binôme avec le moulin de 

Homps. Sa puissance est de 0,4 MW. 

Les deux moulins ont été mis en service en 1982. La production de ces deux sites était de 4,6 GWh en 2013 et 

nôest plus que de 2,7 GWh en 2017. Dôapr¯s Enedis, cette production serait remontée à 3,9 GWh en 2018. Cette 

diminution par rapport à 2013 est à étudier afin de déterminer si les causes sont dôorigine naturelle ou technique.  

 

Photo 1 : Station hydroélectrique de Homps et Tourouzelle ς Source : EVEN Conseil 

III. Potentiel de développement  

1. Méthodologie 
Pour d®velopper la production dõ®nergie hydro®lectrique, il est possible soit dõoptimiser les ouvrages 

existants, soit de cr®er de nouveaux sites, soit dõ®quiper des seuils existants. Il existe peu dôouvrages sur le 

territoire et il est peu conseillé par les plans régionaux de créer de nouveaux ouvrages ; on se concentrera ainsi 

sur lô®quipement des seuils existants dont les contraintes sont en général beaucoup moins lourdes.   

La carte de r®f®rentiel des obstacles ¨ lõ®coulement (ROE) de lõOffice National de lõEau et des Milieux 

Aquatiques (ONEMA) ¨ lô®chelle du territoire de la communauté de communes permet de visualiser les seuils 

existants des rivi¯res du territoire. Ces zones sont favorables ¨ lôimplantation de petites centrales hydro®lectriques. 

En effet, les obstacles ¨ lô®coulement correspondent ¨ un objet ou ®v®nement faisant obstacle ¨ lô®coulement 

naturel dôun cours dôeau. Il peut par exemple sôagir dô®cluse, de digue, de barrage ou encore de moulin. Les 

obstacles ¨ lô®coulement cr®ent un d®nivel® entra´nant une chute dôeau plus ou moins haute et ®ventuellement une 

hausse du d®bit du cours dôeau. Ces deux r®sultats peuvent permettre de produire de lô®lectricit® avec lôinstallation 

dôune microcentrale hydro®lectrique. 

   En 2022, le territoire a produit environ 3 GWh grâce à lôhydroélectricité. 
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La puissance hydraulique dõune microcentrale d®pend du d®bit et la hauteur de chute. On estime quõune 

microcentrale hydroélectrique de 100kW produit environ 0,375 GWh pour un fonctionnement de 3 750h par 

an. (Source : France HydroElectricité). 

2. Potentiel de développement local  
Sur le territoire de la communauté de communes, on peut dénombrer près de 52 obstacles ¨ lõ®coulement 

sans compter les deux centrales existantes. 

Il serait difficile dôinstaller une microcentrale sur chaque obstacle ¨ lô®coulement (pour des raisons techniques, 

financières mais également liées à la 

biodiversit® des cours dôeau). Il serait 

nécessaire de conduire une étude pour 

chaque obstacle ¨ lô®coulement afin de 

déterminer la faisabilité de la mise en 

place dôune microcentrale ainsi que 

dôestimer la production possible en 

utilisant le d®bit et la hauteur dôeau.  

Dans le calcul de potentiel de 

développement, nous supposons la 

mise en place de microcentrales sur les 

anciens moulins, propices à ce type 

dôinstallation. Pour cela, nous pouvons 

®mettre lôhypoth¯se que les ouvrages 

dont le nom contient « moulin de » sont 

des anciens moulins. Nous en 

dénombrons 6, ce qui nous permettrait 

dôestimer le potentiel hydraulique sur le 

territoire à environ 2,25 GWh si 6 

microcentrales étaient mises en place. 

Cependant, ce chiffre est très peu précis 

et des études plus poussées sont 

nécessaires.   

Carte 11 Υ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
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 [ΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 

I. Définition et contexte 
Lô®nergie ®olienne est une source dô®nergie qui d®pend du vent. La force du vent sur les pales des ®oliennes, 

appel®es aussi a®rog®n®rateurs, fait tourner une turbine qui actionne un g®n®rateur dô®lectricit® et permet ainsi de 

fabriquer de lô®lectricit®. Il existe deux types dô®olien :  

¶ le « petit éolien », 

¶ le « grand éolien » ou « éolien industriel »,  

Les deux types diffèrent surtout du fait de leur hauteur (entre 5 et 20 mètres pour lôun et supérieure à 80 mètres 

pour lôautre) et par leur puissance (jusquô¨ 36kW pour lôun et 2 à 3 MW pour lôautre). 

La loi de transition énergétique de 2015, dans la volonté de permettre le développement des énergies 

renouvelables et notamment celui de la fili¯re ®olienne terrestre, pr®voit une r®duction des d®lais dôautorisation et 

une simplification des d®marches. Lôarticle 145 de la loi met en place une autorisation unique pour lôimplantation 

dô®oliennes en remplacement dôun ensemble dôautorisations pr®alables. Le dossier unique est constitu® dôun volet 

descriptif du projet, dôune ®tude dôimpact, et dôune ®tude des dangers. 

En 2018, la Région Occitanie produit 10% de la puissance éolienne française et constitue ainsi la troisième région 

de France en termes de puissance éolienne installée sur son territoire avec 1 528 MW. Cette puissance est répartie 

sur 158 éoliennes et représente une production de 3 300 GWh. La part de la production éolienne représente 8,6% 

de la production électrique et 17% de la production électrique renouvelable de la région (Arec Occitanie). Certaines 

éoliennes sont implantées depuis plus de 10 ans dans la région, et il se pose alors la question du repowering, ou 

remplacement des ®oliennes dôun parc ancien par des ®oliennes plus r®centes et performantes. 

 

Carte 12 : tǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ όнлмтύ - Source : AREC 

Le d®partement de lôAude poss¯de un littoral tr¯s vent® qui en fait un territoire cible pour le gisement ®olien. En 

2019, le territoire départemental accueille 429 MW de parcs éoliens soit 26.5% de la puissance installée en 
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Occitanie. À noter également, la présence du Site Expérimental pour le Petit Éolien National (SEPEN), implanté 

sur la commune de Mas-Saintes-Puelles et permettant dôobserver et tester diff®rentes petites ®oliennes.  

 

Graphique 12 : Évolution de la puissance éolienne raccordée en MW en Région Occitanie (Source : AREC Occitanie) 

II. Gisement local 
1.  Grand éolien 

La Communauté de Communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois a accueilli des éoliennes sur 

son territoire dès 2001 et fait donc partie des territoires les plus anciennement engagés dans la cette énergie 

renouvelable. Ceci est notamment du a son fort gisement éolien.  

La production dô®nergie li®e ¨ lô®olien sur le territoire repr®sente 220,6 GWh. Ce dernier accueille aujourdõhui 45 

éoliennes dõune puissance totale de 85 MW, réparties sur 5 parcs éoliens :  

¶ Le parc du Cers sur les communes dôEscales et Conilhac-Corbières : 

Ce parc dôune puissance totale de 16,7 MW est constitué de 10 ®oliennes dôune puissance de 7,5 MW en 

service depuis 2003 et de 4 ®oliennes dôune puissance de 9,2 MW en service depuis 2014. Un projet de 

remplacement des 10 éoliennes mises en service en 2003 par 5 éoliennes plus récentes et performantes 

passant la puissance de 7,5 ¨ 11,5 MW est en cours (attente de lôautorisation unique).  Sa production est 

estimée à 40,6 GWh par an. 

¶ Le parc de la Plaine de lôOrbieu, situé sur la commune de Luc-sur-Orbieu : 

Ce parc dôune puissance totale de 27,5 MW est constitué de 8 éoliennes installées en 2007 pour une 

puissance de 16 MW et dôune extension de 5 éoliennes installées en 2014 pour une puissance de 11,5 

MW. Sa production est estimée à près de 89 GWh par an.  

¶ Le parc de Cruscades implanté sur la commune du même nom :  

Ce parc est constitué de 5 éoliennes installées en 2010 pour une puissance de 11,5 MW. Sa production 

est estimée à environ 25 GWh par an. 

¶ Le parc de Canet, implanté sur la commune du même nom :  

Ce parc est constitué de 5 éoliennes installées en 2010 pour une puissance de 11,5 MW. Sa production 

est estimée à environ 23 GWh par an. 

   En 2022, le territoire a produit environ 146 GWh grâce à lô®olien. 
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¶ Le parc de Cruscades Ornaisons Villedaigne situé sur les communes du même nom : 

Ce parc est constitué de 8 éoliennes installées en 2017 pour une puissance de 18,3 MW. Sa production 

est estimée à environ 43 GWh par an. 

 
Photo 2 : Parc Éolien ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩhǊōƛŜǳ situé sur la commune de Luc-sur-Orbieu Source : EVEN Conseil 

2. Petit éolien 
Le « petit è ®olien constitue une production dô®nergie plus diffuse que le ç grand è ®olien dô®lectricit® renouvelable. 

Nécessitant des investissements moindres, il est bien adapté au milieu rural notamment car la ressource en vent 

est de meilleure qualité.  

Une étude de la ressource est cependant indispensable pour dimensionner les éoliennes qui seront adaptées et 

pour ®valuer lôint®r°t ®conomique ®ventuel. Selon le site et la technologie choisis, un petit aérogénérateur peut 

produire annuellement entre 1 000 et 3 000 kWh par kW installé. Cette énergie peut donc être un levier pour 

répondre ̈ lôisolement de certaines structures en ce qui concerne les besoins en termes dô®lectricit® (ADEME). À 

titre dôinformation, la puissance des petites ®oliennes est en moyenne 5kW. Lôinstallation dôune petite ®olienne 

permettrait donc en moyenne de produire environ 10 000 kWh par an. 

Globalement, le « petit » éolien a les mêmes impacts environnementaux que le « grand » éolien, cependant cela 

reste ¨ une ®chelle plus locale. Ce syst¯me de production dô®nergie sôadresse surtout ¨ des professionnels 

(industrie, agriculture, ou tertiaire) en milieu rural, car la ressource est de meilleure qualité et lôinvestissement 

correspondant leur est plus adapté.  
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Photo 3 : Mâts « petit éolien » testés au sein du SEPEN (Source : site internet du SEPEN) 

Le site du SEPEN (Site Expérimental pour le Petit Éolien National), implanté sur le territoire départemental, a pour 

vocation dôobserver et dô®valuer le fonctionnement de diff®rents petits a®rog®n®rateurs permettant dôalimenter des 

sites isol®s ou de fournir de lô®lectricit® au fil du vent. Le site poss¯de une capacit® de 8 machines pouvant °tre 

testées en simultanée. Le potentiel de développement du petit éolien au sein des exploitations agricoles est 

notamment à étudier.  

III. Potentiel de développement  
Le gisement éolien sur le territoire est très important du fait de son emplacement proche de la Méditerranée et de 

sa topographie vallonn®e. Le vent qui y souffle est important, côest dôailleurs pour cela que le territoire accueille 

déjà de nombreux projets éoliens. 

 
Carte 13 : Gisement éolien sur le territoire français 
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De nouveaux projets ®oliens sont en cours dô®tude ou de r®alisation sur le territoire lézignanais : 

¶ La ferme éolienne de Cruscades et Canet, situé sur les communes du même nom, composée de 6 

éoliennes pour une puissance totale maximale de 14,1 MW. Le projet a obtenu une autorisation 

environnementale unique en février 2020.  

¶ Le repowering du parc éolien du Cers sur la commune de Conilhac-Corbières. Les 10 éoliennes 

implantées en 2003 vont être remplacées par 5 éoliennes plus récentes et performantes. La puissance 

totale du parc passera ainsi de 16,7 à 20,7 MW. Lôautorisation environnementale unique pour le projet nôa 

pas encore été obtenue.  

 

Certains projets nôont quant ¨ eux pas pu °tre mis en îuvre : 

¶ Le parc éolien des Pigeonniers sur la commune de Tourouzelle. La demande dôautorisation unique a 

®t® refus®e en 2019 par le pr®fet de lôAude, notamment pour des raisons paysag¯res et de proximit® avec 

le canal du Midi. 

¶ La ferme éolienne de Moux sur la commune du m°me nom. La demande dôautorisation unique a ®t® 

refusée en 2017 et une nouvelle fois en 2020.  

Enfin, dôapr¯s lôanalyse des perspectives de d®veloppement de lô®olien sur le territoire réalisé par le bureau 

dô®tudes Abies, diff®rentes projections permettraient dôaugmenter la puissance de lô®olien sur le territoire : 

¶ Le rempowering des parcs ®oliens existants (Canet dôAude, Cruscades, Plaine de lôOrbieu) dont la 

puissance projetée serait de 101 MW, remplaçant la puissance aujourdôhui install®e de 50,5 MW. 

¶ La création de nouveaux parcs éoliens à proximité de bassins éoliens existants de la plaine de 

Lézignan sur les communes de Montbrun des Corbières et Ornaisons, Cruscades, Canet. La puissance 

projet®e ajout®e serait de 65 KW, rempla­ant la puissance aujourdôhui install®e de 18,3 KW. 

¶ La cr®ation dôun nouveau bassin ®olien dans les Hautes-Corbières qui permettrait dôaugmenter la 

puissance du territoire de 180 MW en installant 6 parcs éoliens sur les communes de Mouthounet, 

Laroque de Fa, Dernacueillette, Davejean, Talairan, Quintillan, Cascatel des Corbières et Villeneuve des 

Corbières (qui ne fait pas partie de la CC).  

Un projet a dôailleurs ®t® men® dans ce sens puisquôune demande dôautorisation pr®alable pour un parc 

éolien sur la commune de Villeneuve les Corbières a été déposée en 2017. Cette dernière a cependant 

été refusée.  

La charte du projet de parc naturel régional Corbières Fenouillèdes sera déterminante dans la création de 

ce parc éolien. 
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Tableau 16 : Récapitulatif des projets éoliens en fonctionnement, en projet, abandonnés et identifiés comme potentiels sur le 
territoire de la CCRLCM.  

Etat Nom Lieu 
Eoliennes Puissance 

totale 
Production 
(estimée*) 

Fonctionne 
Parc du Cers 

 
Escales, Conilhac-

Corbières 
14 

16,7 MW 40,6 GWh 

Fonctionne 
Parc de la Plaine de 

ƭΩhǊōƛŜǳ 
 

Luc-sur-Orbieu 
 

13 
27,5 MW 89 GWh 

Fonctionne 
Parc de Cruscades 

 
Cruscades 

 
5 

11,5 MW 25 GWh 

Fonctionne 
Parc de Canet 

 
Canet 

 
5 

11,5 MW 23 GWh 

Fonctionne 
Parc de Cruscades 

Ornaisons 
Villedaigne 

Cruscades, 
Ornaisons, 
Villedaigne 

8 
18,3 MW 43 GWh 

En projet 
Ferme éolienne de 
Cruscades et Canet 

Cruscades, Canet 
 

14,1 MW + 34 GWh 

En projet 
Rempowering du 

parc éolien du Cers 
Conilhac-Corbières 

 de 16,7 à 20,7 
MW  

(+ 4 MW) 
+ 9,6 GWh 

Refusé 
Parc éolien des 

Pigeonniers 
Tourouzelle 

 
  

Refusé 
Ferme éolienne de 

Moux 
Moux 

 
  

Refusé Bassin éolien des 
Hautes-Corbières 

Mouthounet, Laroque 
de Fa, 

Dernacueillette, 
Davejean, Talairan, 
Quintillan, Cascatel 

des Corbières  

   

Potentiel 

Rempowering des 
parcs éoliens 

existants (Canet 
ŘΩ!ǳŘŜΣ /ǊǳǎŎŀŘŜǎΣ 
tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩhǊōƛŜǳύ 

Canet, Cruscades, 
Luc-sur-Orbieu 

 
De 50,5 à 101 

MW 
(+ 50,5 MW) 

+ 120 GWh 

Potentiel 
Nouveaux parcs 

plaine de Lézignan 

Montbrun des 
Corbières et 
Ornaisons, 

Cruscades, Canet 

 
De 18,3 à 65 

MW 
(+ 46,7 MW) 

+ 110 GWh 

*les productions ont été estimées en se basant sur la production et la puissance du nouveau parc éolien de Cruscades 
Ornaisons 

Si lôon fait le total des puissances projet®es des diff®rents projets en cours et potentiels, le potentiel de 

développement de la puissance éolienne est de 273 MW. On peut estimer le potentiel de production 

supplémentaire en grand éolien à environ 230 GWh sur le territoire.  

Concernant lõéolien de moyenne capacité, le potentiel constitue surtout un levier ¨ lõisolement de 

structures en milieu rural. Il sôy adapte tr¯s bien avec des productions int®ressantes au niveau local. Ce syst¯me 

pourrait par exemple r®pondre aux besoins dôagriculteurs, dôindustrie ou du tertiaire avec une production dôenviron 

10 000 kWh par an pour une éolienne, soit dans lõhypoth¯se de lõinstallation de 10 petites ®oliennes un gain 

de 100 000 kWh par an ¨ lõ®chelle locale. 
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Carte 14 Υ 9ǎǇŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŃǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ όǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŜǘǘŜǎύ ς Réalisation : EVEN Conseil 
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 Solaire thermique et photovoltaïque  

I. Définition et contexte 
Lõ®nergie solaire photovoltaµque transforme le rayonnement solaire en électricité grâce à des cellules 

photovoltaïques intégrées à des panneaux qui peuvent être installés sur des bâtiments ou posés sur le sol. 

Lô®lectricit® produite peut °tre utilis®e sur place ou r®inject®e dans le r®seau de distribution électrique. 

Lõ®nergie solaire thermique produit de la chaleur grâce aux rayons du soleil. Cette chaleur peut être utilisée pour 

la production dôeau chaude sanitaire ou pour le chauffage domestique. En g®n®ral, annuellement un ®quipement 

permet de couvrir entre 50 et 60% des besoins en eau chaude sanitaire. 

En 2019, la Région Occitanie compte 67 197 installations photovoltaïques pour une puissance installée de 

1 995 MW permettant la production 2,2 TWh. Ces chiffres la classe au deuxième rang des régions possédant 

les capacités de production les plus élevées. La production électrique du parc photovoltaïque représente en effet 

19% de la puissance photovoltaïque du parc français et 12,3% de la production électrique renouvelable régionale. 

Le d®partement de lôAude comprend lui 4 849 installations photovoltaïques pour une puissance totale de 162 KW. 

 
Carte 15 : tǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Occitanie (2017) - Source : AREC 

Occitanie 

II. Gisement local 
Le fort potentiel dôensoleillement de la r®gion ainsi que la d®prise des terres agricoles font de la r®gion l®zignanaise 

un lieu de fort potentiel photovoltaïque.   

   En 2022, le territoire a produit environ 47 GWh grâce au solaire photovoltaïque. 
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En 2017, le territoire de la communauté de commune région Lézignan Corbières Minervois compte 443 installations 

sur son territoire, dont 422 sites raccordés au réseau Enedis en basse tension et dont la puissance de raccordement 

est inférieure ou également à 36 kVA, 17 sites raccordés en basse tension et dont la puissance est supérieure à 

36 kVA, et 2 sites raccordés au réseau en haute tension et dont la puissance de raccordement est supérieure à 

250 kW. En tout, cela représente une puissance de 8,1 MW et une production de 11 GWh.  

Le territoire de la communauté de communes comprend 2 centrales solaires au sol : 

¶ La centrale solaire de Thézan les Corbières, implantée sur une surface de 4,5 ha, possède une 

puissance totale de 2,3 MWc et une production estimée à 3,2 GWh. Elle a été inaugurée en 2014 et a été 

construite sur une ancienne décharge sauvage. 

¶ La centrale solaire de Talairan, implantée sur une surface de 4 ha, possède une puissance totale de 1,2 

MWc et une production estimée à 1,6 GWh. Elle a été inaugurée en 2010 et a été construite sur des terres 

agricoles. 

De nouveaux projets photovoltaïques sont en cours dô®tude ou de r®alisation sur le territoire lézignanais : 

¶ La centrale photovoltaµque au sol de lôancienne d®charge de la plaine, situé sur les communes de 

Ferrals-les-Corbières et Lézignan-Corbières, couvrant 2,77 ha et visant une puissance maximum de 2,2 

W ; 

¶ Des projets citoyens et coopératifs de centrales solaires au sol et de photovoltaïque sur toitures 

de bâtiments communaux sont actuellement en cours de r®flexion et dôaboutissement sur le territoire. 

Le plus avancée est le projet Soleil dõOrnaisons concernant la mise en place dôune centrale solaire au 

sol dôenviron 250 kW sur lôancienne d®charge municipale et lô®quipement en photovoltaµque de toitures 

de bâtiments municipaux. 

Le reste de la production du territoire est assuré par de petites installations thermiques et photovoltaïques 

présentes chez des particuliers et parsemant le territoire de la communauté de communes. 

 

Photo 4 : Centrale solaire de Talairan ς Source : EVEN Conseil 

Dôapr¯s la CCI, le photovoltaµque en toiture est peu d®velopp® chez les entreprises du territoire, notamment pour 

des raisons financi¯res (il nôexiste pas dôaides correspondantes et les entreprises ont dôautres priorit®s 

dôinvestissement). Cependant, les entreprises sôemparent de la question de la maitrise de lô®nergie qui peut °tre 

aider par les certificats dô®conomie dô®nergie. 
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PAROLES DõACTEURS 

Le CAUE accompagne les collectivit®s et les particuliers dans leur projet de production dô®nergie photovoltaµque 
sur toiture et de r®novation ®nerg®tique, notamment en lien avec des questions dôarchitecture et dôint®gration 
paysagère. 

 

 

PAROLES DõACTEURS 

Le SYADEN accompagne les collectivit®s dans leurs projets de production dô®nergie renouvelable. Il r®alise des 
analyses dôopportunit®s, de projets et de suivi pour lôinstallations de bois ®nergie et de r®seaux de chaleur mais 
®galement pour lô®olien et le photovoltaïque. Il monte également lui-m°me des projets via la cr®ation dôune 
soci®t® dô®conomie mixte (SEM). 

 

 

PAROLES DõACTEURS 

Le PNR accompagne les collectivités dans leur projet de production dôénergie renouvelable sur les sites 
anthropisés (toiture, friche, parking, etc.), notamment à travers le dispositif "Du Soleil sur les toits". Il 
accompagne et soutient le développement des projets à gouvernance partagée dôénergies renouvelables 
(exemple : avec lôautoconsommation collective, partager lôénergie entre voisins). Il réalise également un porté à 
connaissance des enjeux patrimoniaux (biodiversité, agriculture, paysage) sur les projets en dehors des zones 
dites anthropisées. 
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III. Potentiel de développement  
1. Méthodologie 

Les panneaux photovoltaïques peuvent être développés sous deux formes : 

¶ Centrales solaires au sol 

¶ Toitures solaires 

Concernant les centrales solaires au sol, seules les zones identifiées comme « zones abandonnées ou sans 

usage » par la base de données OCS-GE ont été pris en compte. 

Pour les toitures solaires, nous avons tout dôabord identifié les secteurs à enjeux comme les toitures des sites 

inscrits, des sites classés, des zones à contraintes environnementales (SPR) et sur les toitures des bâtiments se 

trouvant à moins de 500 mètres autour des monuments historiques, des sites inscrits et des opérations grand site. 

Apr¯s avoir ®limin® ces zones des surfaces potentielles, nous avons retir® les toitures dôune surface inférieure à 

10 m2 et les surfaces au sol de moins de 1ha pour des questions de faisabilité et de rentabilité. Pour les calculs, la 

production moyenne retenue est de 1 600 kWh/m2 sur le territoire du PCAET selon la carte du gisement solaire de 

lôADEME. 

 
Carte 16 : Gisement solaire en France 

Solaire thermique : 

En cours dô®tude  
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2. Potentiel de développement 

Le calcul des surfaces de toiture rassemblant les critères explicités plus haut dénombre plus de 240 hectares de 

surfaces de toitures disponibles ce qui correspondrait à une production de 3,8 TWh. Cependant, ces surfaces ne 

poss¯dent pas toutes une exposition convenable permettant lôinstallation de panneaux photovoltaµques. De plus, 

certains b©timents ®tant priv®s, lôinstallation de panneaux photovoltaµques sera d®pendante de lôavis des 

propriétaires. En posant lôhypoth¯se que 30% des surfaces de toitures identifiées sont équipées en panneaux 

solaire, nous obtenons un potentiel de production photovoltaïque sur le territoire dôenviron 1,1 TWh. 

 

Carte 17 : Surfaces de toiture résidentielles non collectif ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
photovoltaïques ς Réalisation : EVEN Conseil 

Les surfaces de sol disponibles pour lôinstallation de centrale solaire au sol sont estimées à 498 hectares. Cela 

représenterait donc une production de presque 8 TWh. Ce chiffre est surestimé car certaines parcelles ne peuvent 

pas accueillir de centrale solaire au sol, que ce soit pour des raisons techniques (pente, orientation, accès, etc.), 

de protection de lôenvironnement ou encore de volont® du propri®taire. Une ®tude serait donc ¨ mener pour 
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approfondir ces estimations. Nous pourrions cependant estimer le pourcentage de surface aménageable à 30%, 

ce qui représenterait donc un potentiel de production de 2,4 TWh. 

 

Carte 18 Υ {ǳǊŦŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Ainsi, le potentiel total de développement du photovoltaïque sur toiture et au sol est estimé à environ 3,5 

TWh sur le territoire. Les donn®es dõestimation du potentiel photovoltaµque pourront °tre prochainement 

actualisées et précisées par le cadastre solaire du d®partement de lõAude. 

Des projets de croisement entre le photovoltaïque et la viticulture, très présente sur le territoire, pourrait également 

°tre ®tudi®. En effet, ce type de projet est en d®veloppement et poss¯de lôavantage dôaider les vignes ¨ sôadapter 

¨ lôaugmentation des temp®ratures, notamment en cr®ant de lôombre et de la fraicheur.  
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PAROLES DõACTEURS 

La chambre dôagriculture de lôAude, appuy®e par celle de lôAri¯ge, accompagne les agriculteurs sur les questions 
de photovoltaµque sur toiture. Côest un outil tr¯s int®ressant pour les agriculteurs qui leur permet de financer la 
construction ou la rénovation de bâtiments. 
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 Biomasse sèche : bois énergie 

I. Définition et contexte 
Dôapr¯s lôarticle L 211-2 du code de lô®nergie, ç la biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et 

r®sidus provenant de lôagriculture, y compris les substances v®g®tales et animales issues de la terre et de la mer, 

de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et 

ménagers ». 

On peut distinguer trois procédés de valorisation de la biomasse : 

¶ Le procédé « sec » : la biomasse peut être brulée en combustion directe (ou pyrolyse ou gazéification 

plus rarement) qui fournit de la chaleur et qui permet donc dô°tre utilis®e en chauffage et qui peut °tre 

partiellement ou totalement convertie en électricité. Ceci correspond principalement au bois énergie ; 

¶ Le procédé « humide » lorsque la biomasse nôest pas assez s¯che pour °tre directement brul®e et qui 

est donc fermentée afin de libérer du biogaz pouvant répondre aux besoins de chauffage, mais qui peut 

®galement °tre converti en ®lectricit®, et qui peut m°me servir de carburant. La fermentation qui sôop¯re 

est nommée la méthanisation, car le biogaz est riche en méthane ; 

¶ La production de biocarburants comme le bioéthanol (fermentation de sucre, notamment de sucre de 

betterave en France) utilisé dans les moteurs essence, ou comme le biodiesel (fabriqué à partir de cultures 

oléagineuses comme le colza ou le tournesol). 

Dans cette partie, nous nous intéressons au premier type de procédé ; le bois énergie et la biomasse forestière 

se trouvant sous différentes formes : plaquettes, bois b¾che, connexes, broyats de bois dôemballage, granul®s, 

plaquettes bocagères, plaquettes urbaines, ou encore broyats de bois usagés.  

La matière première, une fois brûlée, permet la production de chaleur domestique (chauffage et eau chaude). Pour 

cela, plusieurs installations sont possibles : des chaudières décentralisées ou individuelles, des poêles à bois ou 

encore des chaudières centralisées ou collectives. 

Le bois énergie ou biomasse est une énergie renouvelable tr¯s ®cologique si elle est issue dôune gestion durable 

des forêts et si elle est valorisée localement. Elle est concernée par deux documents stratégiques principaux, 

introduits pas la loi de Transition Énergétique Pour la Croissance Verte (TEPCV) : la Stratégie Nationale de 

Mobilisation de la Biomasse (SNMB) et le Schéma Régional de la Biomasse (SRB). Le premier définit des 

orientations et actions ¨ lô®chelle nationale pour la valorisation de la biomasse à usage énergétique. Le second, 

une annexe du Sch®ma R®gional Climat Air Energie (SRCAE), estime la biomasse susceptible dô°tre mobilisable 

sur le territoire pour des fins énergétiques. 

 La Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse vise trois objectifs opérationnels : 

¶ Satisfaire en volume et en qualit® lôapprovisionnement de ces fili¯res en d®veloppement ; 

¶ Pr®venir, et le cas ®ch®ant, g®rer les ®ventuelles difficult®s dôacc¯s ¨ la ressource pour les utilisateurs 

actuels de biomasse (pr®venir les ç conflits dôusage è) ; 

¶ Optimiser les co-bénéfices de cette mobilisation et en prévenir les impacts potentiellement négatifs, que 

ce soit du point de vue économique, social, environnemental (en relation avec la stratégie nationale bio-

économie). 

Le Sch®ma R®gional de la Biomasse dõOccitanie fait le bilan sur la filière du bois énergie et donne des 

directives sur son évolution future. Sur la r®gion, la production dô®nergie li®e au bois ®nergie est estim®e ¨ 10,1 

TWh/an, qui se répartit en 6,5 TWh en usage domestique et 3,6 TWh en chaufferie. Les prévisions sont une 

augmentation de 20% des pr®l¯vements pour le bois ®nergie dôici 2030 et une augmentation de 37% dôici 2050.  
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De plus, le SRB Occitanie donne des lignes de conduite intéressantes pour le futur, comme le fait que la biomasse 

issue de la viticulture (très présente sur le territoire de la CC), non mobilisée pour un usage énergétique, pourrait 

lô°tre dans le futur. En effet, ç en fonction des contextes locaux, un coefficient de mobilisation de cette biomasse 

pourra °tre affect® ; par exemple, si une politique dôaugmentation de lôenherbement des inter-rangs était 

encouragée, ou le compostage développé, une partie de la biomasse issue de la taille pourrait être exportée sans 

nuire au taux de matière organique des sols ». 

 

Carte 19 : tǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ - Source : Réseau Bois énergie 
Occitanie 
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Carte 20 : {ƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ς Source : Réseau Bois énergie Occitanie 

En Occitanie, la superficie foresti¯re totale sô®l¯ve ¨ 2,7 millions hectares en 2014, dont la surface foresti¯re de 

production représente 2,4 millions dôhectares. La for°t couvre 36 % du territoire r®gional, soit plus du tiers, ce qui 

fait dôelle la deuxi¯me r®gion la plus boisée de France (IGN). Le stock de bois est à 74 % en forêts privées, 12 % 

en forêts domaniales et 14 % dans les autres forêts publiques (IGN). Au niveau du secteur bois-énergie, on compte 

dans la région 615 chaudières automatiques à biomasse solide consommant lô®quivalent de 1 107 400 tonnes de 

bois par an. 

Cependant, le d®partement de lôAude nôest pas le plus productif avec une production inf®rieure ¨ 30 000 kW. 

II. Gisement local  

Le territoire de la communauté de communes développe une puissance de 600 KW grâce au bois-énergie. 

Cette puissance est concentrée sur un site principal : 

¶ Le micro-réseau de chaleur du collège et lycée Ernest Ferroul, sur la commune de Lézignan-

Corbières. Sa production est de 1,1 GWh, sa puissance bois est de 600KW et le combustible associé est 

la plaquette forestière. Le lycée a été construit en 2016. 

Il existe également un site mineur qui se situe sur une copropriété : 

¶ La chaufferie à granulé de la copropriété Al Bouc, sur la commune dôArgens Minervois. Sa puissance bois 

est de 21 kW et le combustible associé est le granulé.  

Le bois est également utilisé dans les foyers du territoire comme mode de chauffage. Il est cependant difficile 

dôestimer le pourcentage de foyer lôutilisant comme mode de chauffage principal car il est int®gr® dans la 

catégorie « Autre è dans les ®tudes de lôAREC. 

 

Graphique 13 : Répartition des types de chauffage des résidences principales dans la communauté de communes Région 
Lézignan Corbières Minervois et dans la région Occitanie (2017) ς Source PICTO Stat 
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   En 2022, le territoire a produit environ 46 GWh par combustion de bois domestique et environ 1,2 Gwh au moyen de chaufferies

  bois-biomasse. 
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Photo 5 : Un territoire très boisé, notamment dans les Corbières ς Source : EVEN Conseil 

III. Potentiel de développement  

1. Méthodologie 

Le territoire de la communauté de commune poss¯de une surface de for°ts dõenviron 25 869 ha (base de 

données OSO), soit un taux de boisement de 31 %. Pour estimer le potentiel en bois ®nergie, on utilise lôoutil 

ALDO qui estime le potentiel de r®colte de bois sur le territoire, puis on estime le potentiel dô®nergie que peut fournir 

ce bois récolté. A noter que la surface de forêt publique est de 16 087 ha. 




































































































































